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N O'l'E PRT~LDfIN AI RI~ 

Le projet de Budget des Urcelles el des Dépenses extraordinaires pour 
l'exercice 1191 1 comprend, aux articles 1 <tr, 2 et 3, un ensemble de crédits 
de la nature de ceux (fUÏ prennent habituellement place dans ce Bmlgel. 
Ces crédits s'élèvent, au total, à. . fr. 12:i,953,-rn3 ï6 

Le projet pré mit, <~'autre pari, des recettes évaluées à 1,037,700 ,> 

La ditléreuce, soit . . fr. 124,915,433 ïfl 

représente le montant à couvrir au moyen des excédents du Budget ordi 
naire, éventuellement au moyeu des excédents de recettes provenaut de la 
loi douanière récemment proposée aux Chambres, t!l, pour Ic surplus, iHI 

moyen de l'emprunt. 

Il restait disponible à la date du I ei janvier 1 !) l 1, sur les crédits extra 
ordinaires votés précédemment : 

1 ° Sur les crédits reportés de l'exercice 1909 et susceptibles de recevoir 
des imputations jusqu'au 31 décembre 191 ·I . . fr. H 1,819,5;{~ :{7( 1) 

2° Sur les crédits reportés de l'exercice 1910 d 
susceptibles de recevoir des imputations jusqu'au 
31 décembre 19,12 . . . 48:4 76,894 7'2 

Soit u11 total de. . fr. 160,29(;,430 09 

Comme les années précédentes, on croit utile d'insérer ici l'exposé des 
principaux faits d'ordre économique et financier qui sont en corrélation 
avec l'objet du Budget extraordinaire. 

Le tableau suivant présente le relevé drs dépenses cxtraordiuairos effec 
tuées pendant la période 1895-·1 !) 1 O. Elles y sont classées en deux grandes 
l·atég-ori<•s selon qu'elles sont ou non relatives à l'oulillag<' économique du 
pays, et les dépenses dt' la première catégorie sont réparties en deux 
groupes selon qu'elles sont directement ou indireoternent productives de 
revenus pour le Trésor public. 

(1) Y compris: 1° les reliquats des crédits ouverts par la loi du 30 mars 1906 relative au 
système défensif d'Anvers el ,1 l'extension de ses installations maritimes; ~0 les reliquats 
<les credits ouverts en exécution de l'article :1 de l'Acte additionnel au Traité de cession de 
l'Etat indépendant du Congo à la Belgique; 3° Ic reliquat du crédit global alloué par Ic 
Budt;tt extraordinaire de 1909 pour l'exécution de la jonction directe, a Bruxelles, des 
parties nord et sud du réseau ries chemins de fer belges. 
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DÉPENSES 

Période du ,Jer janvie,· l 89/$ 

mois. 
1 

1396. 
1 

1807. 
1 

HJ98. 
1 

1699. 
1 

rooo. 
1 

Mùula11l lota! iles dépenses extrnnnlinnires i 
d';ip,.ès les comptes. 45,504,235 76 55,053,985 91 86,329,!135 'U 266,444/!3 I 92 119,011,862 61\05,lil!!,40!1 35 

A déduire: Opérations financières (avances 
l 

' 
et placements mobiliers) 13,21-1,787 05 8,622,592 57 2,537,263 ï2 2,388,877 85 2,128,984 651 2,126,801 55 

' Dépenses extraordinaires proprement dites ;;2,352,448 71 46,431,:S!);; 34 113,092,;5:!1 52 264,055,354 07 116,st12,sn oo'.01,015,608 02 

I. - D"pf!DH!l!I 

A. - Dépenses directement 
Chemins de for. 
Postes . 

Télégraphes et téléphones. 
Marine 
Domaine privé de l'État : forêts, dunes, 

terrains incultes, eic.; acquisitions, boi 
sement, mise en valeur. 

17.150,420 50 25,561,847 06152,80.'5,7:20 -iû 2'.39,145,!95 51 89,710,-il6 !'i9 :58,555,245 60 
270,513 84 470,537 J:i û!ll,102 43 1,160,287 06 1,168,190 48 1,621:1,821 12 

1,2fl!l,452 95 1 ,:ns,;,;15 06 9,ï63,002 23 1,91J1,:563 02 1,751,446 06 3,255,ï69 0-i 
2,272 " 183 . 46,817 40 318,649 30 215,639 14 20,945 98 

170,000 r . 139,602 96 819,631 21 510,203 49 2113,:;:;1 6, 

18,8ll1,668 29 27,410,8~2 25 6:5,436,5~5 48 24ö,435, 124 10 llS,415,00tl 76 M,744,113 41 

B. - Dépenses indireaement 
Canaux et rivières • 
Roules el ponts, voirie vicinale el hyt;iène 

publique. 
Perts et côtes . 

TOTAi, Df. L.l IIUBI\IQUF. 1 • 
1'11oro11T10~ POUK 1:E~T relativement au 
total des dépenses extraordinaires pro 
prcrnent dites 

2,900,304 .fö 3,100,-448 35 4,536,614 41 5,050,068 90 5,647,704 98 4,486.!'13~ i2 

1,457,885 61 3,354,180 20 2,317,412 31 3,770,051 52 3.860,S l 8 53 i,-iïi,ïM 08 
627,025 r,9 5,972,149 ï 1 7,780,603 77 I0,~01,753 95 13,353,831 17 1-f,151,5ï5 06 

4,!l85,2 l 3 63 12,i55,ï87 20 14,643,720 49 19,031,7ï4 37 22,1161 ,9.J4 Ill\ ·16, l 15,8ï6 116 

:!3,x-rn,ss I li:! :59/14ll,66\I 51 ï8,08tl,255 !17 ~62, 466,8!18 47 116,':!ii ,851 4., >19,8:1!.1,990 2ï 

73.ï 0/o 85. 8 0/0 !J2. !/ 0/o Ofl.4 0/0 90 .4 0/0 96.6 0/0 

Il. - Autres 
Domaine public immobilier: 
a) Achats . 

Palais de justice, prisons, 
établissements de bien 
faisance. 

/J) Coustruc- ) Monuments cl bâtiments 
rions .. l ,li vers . 

Ittahlisscments d'instruc 
lion, conservatoires de 
musique cl musées . 

OEu vres 11'.:trl et de sciences, expositions . 
Bâtiments militaires, fortifications, arme 

ment. 
Dépenses diverSl'~ . 

Tnr s r, or. '·" flUDIIIQUf. Il. 
l'IIOPOIITlll:'i POUH CE:'iT relativement au 

total des dépenses exlrao,·-linaircs pro 
premeru dites 

Tou 1. iles dépcmes e1lr,101·rlinaircs 
111·0111-emcnt di1es . 

115,526 46 i54,194 51 • 95,000 . . 2,611,480 96 

175,116 04 64,452 81 1,250 . • . • 
1,688,2/l1 07 773,805 88 187,146 81 • 280,279 08 s,o4o n 

841,0,fö 87 96,071 :58 260,007 21 213,412 -il 73,46~ 57 25:,,sw 86 
57,411 49 11,962 51 . . . n 

4,484,058 ,H 5,188,R19 03 5,455,761 55 1,280,04=> 19 251,28.f 87 242,26=> 20 
1,144,147 44 414,44!) 91 . • • • 
8,505,566 79 6/i8•1,7:l3 8:'I 5,912,065 55 1,588,455 130 605,026 5:l ;:;,115,617 ;5 

26.;; 0/o 14. 2 °/0 7. 1 °/0 0 6 °/o o G 0/0 ;:; . 4 °/o 

:;2,:;:,;2,4411 71 16A:51,,!l1 ;:;4 R:;,092,~:H 52 204.os.-;,1;;4 r11I, 1r.,1111:•,s17 {Jfl !l.>,!F'>,flO~ O:? 

(') Cc (niai comprend la somme rie ':liJ,:n1 ,600 francs, mon la nt des indemnités allouées à des sl)ciét~5 011 parueuliers beli;es victimes 
des troubles de la Chine et cscoiuptëes en 1 !J01 par l'État ocli;c en exécution clc l'article 3 rie la loi du 1 ~ mai 11l04. 
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EXTRAORDINAIRES. 

au 51 décembre 1.910 (voir suite p. 6). 

t!JIJI. l!)M. IUU3. l!HM. IU05. l006. IIJ07. rnou. 

(') (•) 
104,91!J,11-l 811 114, 266/HS 42 1 lï,025,!W8 04 1Gl,3:î9,79fi 21i 115,ô97 ,345 58 127,0-301Hl6 94 152,5~5,64t 9g !57,4':29,70ü 55 

11,000,00l) 
(') 

2,106,842 40 5,4:54, 147 68 I\J,42-1 411 1,:;n,485 oe :52,4ï0,04\l 56 5,76!1,587 54 5,051,;;;;4 t 0 
-~ 

l 04,!l:;f.,010 42 106.20ï.,2~8 42 115,652,112 14 128,889,746 90 111,500,50:; Hl 121,596,049 26 l 48,76ï ,055 45 151,iiR,57:2 45 

d'outlllaa-e éconou■lque. 
productives de revenus. 

l 67,306,146 68 6:,,6f18,2û0 42 62,28:5,108 :52 68,008,7:57 1fi 68,<>76,580 81 54,858,090 85 94,472/,19 80 102,522,n1 44 
1,412,811 39 865,910 97 1, 1 15,987 ~8 1,668,741 04 t,265,608 60 908,4(15 88 1,171,601 U7 641,627 00 
2,9M,210 61 l>,959,4 ô 7 02 2,1\85,485 59 3,6i 4,51)3 32 4/159,432 94 3,617,7il5 22 6,037,2fi-> 04 fi,2i6, 1 Oi! 50 

11,37:5 90 40,118 62 108,244 ::;o 91,701 ;;1 153,42ï 80 39,264 93 4,093 94 170,68'.i! 07 

2,382,004 14 398,272 80 1,177,-360 83 2,8::;8, 146 07 718,373 71 1,688,832 08 1,157.fö!II 41 1,647,5:ll Oï 

I ï 4,09fi,G56 ïO 68,!151,%9 x:; 67,370, 18fl 5':! 71\,341,918 [JO 74.77:5,42::i 86 61,20:!,4:'18 IJ6 102,843.100 09 111,25fl,67I 16 

7iroductives de reuen us. 
i,464,852 65 10,535, 18!) :56 16,250,1l89 08 16,414,513 93 12,692,823 l}':l 15,-1::\2,220 91 t 0,588,622 97 11,516,511 28 

ï ,4GU,966 62 X,655,488 55 10,/405,09!1 78 11,024,067 70 8,187,439 51 16,6ï9,8!)0 95 11,IJ07,6B4 O:! 15,5!)~,5l2 65 

14,!WU)ll 81 l 6,5fi9,22f, 08 1fl,012,458 i5 16,3B9,KBO 08 8,ô0::',1!î2 14 ,~,'i02,090 02 12,128,171 30 0,5:i7,141 02 

2!J,,50.ï31 08 ~5,ï!'i\J/104 8!l 4·2,fi(i7,94fi 51) 43,1101\,450 7 l 29,572,415 08 41\,C,14,210 l\(i :54,624,4!'>8 ->K 54,702,164 !)5 

IO:S,84i ,38ï ï8 104,7' l,3ï4 Ï\! 110,0:,8,1'.5:S 1 J 11!01150,369' lil 10-i ,H.'i,8-38 U4 IU9,816,ü4!J 82 157,467,558 47 145,0ö0,8;;5 11 

\J!). 5 °/o \)l:l !i .,. 95.1 °/o !l3, 2 °/o us.n 0/o 90.3 °/0 92.4 °/o 96.2 °/o 

tlépenses. 

187,464 51 1,070,008 2,054,654 14 3,564,174 64 2,188,053 13 2,025,960 12 2,549,1:17 68 1,873, ï69 68 

. . • " . • . • 
80,25::i 33 226,18G 8~ 548,7UIJ 70 247,711 74 1,2ö4,680 59 l ,!fö!l,958 99 1,407,i06 <;!2 !!26,761 47 

301,801 16 2ilï,4:S7 24 554,872 5~ 871,255 :,2 965,2ï5 12 876,'.!85 ï?, 1,482,023 07 2,186,789 18 . . . " . . )) 

32!1, 123 1\4 ~o,li:,r 6-i 1,o:s2,;,rn 11 1,0%,ïti9 ro 1,733,174 49 5,7!f5,484 27 5,859,740 01 706,330 70 

" 1,44'.3/i/40 \l:S 2,U:i!J,.i(j7 8:5 1,035,480 91 1,5U3,710 ;;::; J 123,885 31 

088,02:? 61 1,55/4,35~ ïO :1.liJ;c;,!Jï\J tt;; x,n~,:,;77 20 7,154,664 24 l 1,ï7!1,'.5UD 4~ 11,200,400 Uli 5,817,5}(; ~~ 

O. !i 0/o l.!î 01, 4.IJ 0/o 0.8 °/,. 6. 4 °/o H. 7 •!o 7 Û 0/o. '> 8 °/o 

l 10-i.8'.3Gmo 4:1 1 OG,2G6,2t8 4, l l:i,fö:!,112 H 12><,~!lu,;.rn 110 111,!'iOO,'\O~ IX 121,5\lll 049 26 148,767,055 ◄5 1 tl 1,;111,:;12 45 

/") Y i:mnpris 11111: somme de / _ . . • , • . 
1
. ;;.,,814,10() fr.1ncs lormant le 111011tanl des dcpenses pavee, en 190~ pu avances ,tu Trésor et ,lont 

(·•) Non compn, une somme de • 
la rét:11lari$aliu11 n'a pu avoir lieu qu'en l!lllll par suite du vote tardif du llurlr:ct extraordinaire ,Ic 1!105. 
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DÉPENSES EXTRAORDINAIRES (suite). 

Période du I"' Janvier 1895 au $1 décembre 19 I O. 

won. 
1 

19!0. ITOTAI, GÉ~ÉR,H Observations. 

Montwt total des dépenses extraordinaires 
d'après les compies. . • • . . 151,7,17,157 !Jll 156,502,101 16 :?,024,019,819 51 

A déduire : Opérations finaneières ( avances 
el placements mobiliers} • . . . 15,û85,571 \l2 8,4~1,948 71 113,311,699 24 

llépenses extraordinaires proprement dites l 3H,fll,1 ,88:i !18 148,070,152 4,'j 1,010,708,120 27 

1. - Dépenses d'outllla~e écononalc1ue. 

•A. - Dépenses direciemen; vrotluctives <le revenus. 
Chemins de fer. 
Postes • 
Télégraphes et téléphones. 
Marine. 
Domaine privé de l'État : forêts, dunes, 

terrains incultes, etc.; acquisitions, boi 
sement, mise eo valeur . 

'iï),51;;,\l52 :!:i 70,603,230 36 1,".!14,682,156 80 

050,222 » 70 l,O!i!l 7-1 15,881';,797 :W 
6,227,153 0-i :S,'fö4,9ô7 64 64,36--l,x~O 'l7 
3,03:2, t 5R .rn 2,004,5!H os 7,160,164 'J.ï 

380,llO~ 78 1100,425 11:! 15,121,521 94 

8ll,81ó,388 ta 80,':!56,285 67, 1,317,212,270 48 

B. - Dépenses indirectement protluctiues de revenus. 
Can . .ux cl rivières . 
1:tou1cs et pon Is, voirie vicinale cl hy~iènc 

publique. 

Ports et côtes . 

Toru. nt: L~ HUBIIIQUE 1 . 
PaoPOIITIO~ l'OUR u~·r relativement au 

101~1 des ,!épenses extraonfinarres pro 
prernent dites • 

10,,;.11,52:i ~1 1 l ,ij64,075 31 151',070,4\J2 11 

1H,78ù,2::1i 72 18,278,642 11 145,254,516 65 

U,i51,838 56 15,'216,!J5!) 211 192,411,11;57 2ï 

-ii ,î82,5!J1 41) 45,35\J,(;54 71 400,716,846 05 

128,59,i,\ll:!O 03 131,615,940 54 l ,807, 929, 116 51 

\l~. l •jo 8!).6'1/o 9L(l 0/o 

Il. - &utre111 dépense~. 

Domaine public immobilier , 
a) Achats • 

: Palais rie justice, prisons, 
établissements de bien 
faisance. 

Il) (.oostruc- / Monuments et bâtiments 
lions. ) divers 

Érabfissernents d'insuuc 
tion, conservatoires de 
musique el musées 

OEuncs d'art cl de sciences, expositions . 
Bátimculs militaires, fortifications, arme 

ment. 
Dépenses diverses . 

ToT•r. nE u nuR111qut li 
PnoPOll'fIO~ r-ouu ,:E~• relativemcn I au 

total des dépenses extraordinaires pro 
prement ,lites 

ToH1. des dépenses extraor dinaires 
proprement dites 

4,451,059 95 5,073,881) 35 (1) 27,804,43:! 05 

1) )) '240,798 85 

1,395,216 27 ':!,295,WI 71 12,860,168 41 

::!,OfJ3,:il!.l ;53 2,&7 4,381 /S:! 1ö,4H5,171 02 

)) )) 69,574 . 
1~6,110 20 6,010,64\/ 2~ 59,5138,575 89 

)) )) (i) 8,682,482 66 

8,0G5,005 mi 15,454/H':1 11 l 02,770,005 76 

5 0 °/,, 10 4 1/c, 5. 4 °/o 

l se.ee 1,885 98 148,0ïO, 15::l 41\ 1,910,7011, 120 27 

(') Ce total comprend notammrnt le coût tics acquisitions faites co vue de la construction du ~Jont des Arts, à Bruxelles. 
{') Ce total comprend notamment Ic montant des subsides extraordinaires alloués aux villes d'Ostende 'et de Spa sur les 

crédits de 5 millions et de 2 millions Je francs ouverts par la loi du 24 octobre 190-2. 



NOTE PRil..lMINAIRE. 

Si la proportion des dépenses de la rubrique Il e)t tombée à un chiffre 
proportionnellement peu élevé, c'est parce <1uc le Gourernement s'est appli 
qué: depuis I Sfü,, i• faire supporter -par le Buduet ordinaire la plupart des 
dépenses étrangères à l'outilla:;e économique qui étaient inscrites précé 
demment au .Judget extraordinaire il raison de leur caractère exceptionnel. 

Voici le relevé des dépenses exceptionnelles mises :. charge du Budget 
ordinaire pendant la période envisagée dans le tableau qui précède : 

DéJJeu~e:, exceptionnelles . 

Exercice 18!}5 . . fr. 3,885,62ï 24 

18D6 . l 4:38li,988 79 

189ï . . . . 23, ï;12,,1 tso ;57 
1898 . . . ;l O 791 145 49 ' ' 
189!> . . 1 H, 780,364 49 

·1900 . . 1li3,974,8li-;, 74 

1901 . . . 13,8tH3, 7 G3 10 

1902 . 13,6!53,128 48. 

1903 . 10: 904,ä63 18 

1904 . . ,, ,, ,336,373 91. 

1905 . 19/130,182 80 

·IHOii . 22,fHi ï ,(HS4 00 

1907 21,027,036 67 

1908 . 12,H60,585 48 

1 !)0~) . . . 14)H,n,298 64 (chiffre ilpproximrrti) 

1U10 . 2;;,000,000 » ( id. 

ToTAL . fr. 24-8,64 2,109 08 

• • 
La classiûcar ion adoptée dans le tableau qui précède ( pages 4 à 6) 

appelle une remarque importante. 
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NOTE PRÉLIMINAIRE. 

De ce ,1n\111e dépense figure au Budget extraordinaire, troll souvent on 
conclut qu'elle t•sl payée par l'emprunt. 

On en ti, e celte conséquence que l'emprunt est applit1u1~ ù des dépenses 
qui ne sont ni directement ni indirectement productives Je revenus. De lit 
des critiques qui seraient fort lé;;itinH!S si elles ne dérivaient d'une consta 
tation ma nif esternent erronée. 

Il arrive même que les circonstances atténuantes soient invoquées en 
faveur cl<• cette 11 infraction aux principes 11'u11c saine gestion financière "; on 
fait valoir combien est faible la quotité des dépenses non productives rejetées 
sur l'emprunt : elle n'est, dit-on, que d'environ ~ oio de l'ensemble des 
dépenses extraordinaires, et l'on confirme ainsi, en l'excusant, une erreur 
qu'il importe de combattre. 

On ne saurait le dire assez nettement : parmi les dépenses improductives 
figui·ant au Budget extraordinaire: il n'en est aucune qui soit supportée pa1· 
l'emprunt. 

Si l'opinion contraire a parfois été produite, c'est que, faute de connaitre 
d'assez près la constitution du Budgel extraordinaire: 011 le supposait à tort 
alimenté uniquement par l'emprunt, el qu'on néglige,1it ainsi ses autres 
recettes, notamment celles provenant de l'impôt par la voie des bonis du 
Budget ordinaire. 

~ Il. 

He•ure dan• laquelle le• dépe~•e• extraordinaire■ ■ont NUpportee■
par de• re111•ouree• &utres •1ue l'emprunt. 

La loi annuelle du Bud~el extraordinaire stipule que l'excédent des 
dépenses qu'elle autorise sur les recettes qu'elle prévoit sera couvert soit 
au moyen des excédents du Budget ordinaire, soit au moyen d'un emprunt. 

Aux recettes habituellement inscrites au Budget extraordinaire on ajoute, 
le cas échéant, par application de la réforme de comptabilité budgétaire 
inaugurée en 1896 (1), le montant des fonds d'amortissement non employés 
en rachats de titres de la deu« ù raison de l'élévation des cours au-dessus 
du pair. 

Le tableau ci-après présente Ic montant des ressources diverses, autres 
que l'emprunt, qui ont servi à payer les dépenses extraordiuaires relevées 
au tableau inséré au s l.,r_ 

(1) Le procédé a été rendu ohligatniro par l'article 1~r rie la loi du 24 avri l ·1902. 



( 9 ) (Dépemits sur ress. extr.) 

NOTE PRELIMINAIRE. 

Ressources en dehor« de l'emprunt affectées arix rlépensr•s 
extraordinaires. 

UCETTt:5 EXTRAOI\DINAIIIES, 

110~1., 
Aliénai ions Fonds 

ANNÉES. Je biens d'arnortissemen! ENSEMBLE. 
domaniaux, 

demeurés brnlt~ét:11res. 
remboursements 
d'avances, etc. sans emploi. 

1 ,; i ' 
1805 ....•••• 1,587,092 61 • 7,516,115'5 O.'\ 8,U05,025 6G 
1806 ........ ~,789,073 4:! 5,641,994 66 o,10:.;,2l!f, 56 15,554,554 64 
1897 .. . ' .... 1,160,077 58 5,1:?0,ûOO 02 .\ïïl,011 ,fä 12,051 ,r.02 6-5 

18\!8 .......• 1,558,465 33 5,'.!45,708 17 l':!,lOV,'.J.i!J 55 1s.005,t:n 05 
l8Uci •....... <1,563,986 12 2,015,818 37 17,fl0l,l 5f, 4,1 24,480.!.JïO U.'5 
1000 •....... 1,10;_;,0511 IJ5 :.;05 ;;9 15,0rnfJIIU 97 10,544,251 '>I 
1901. .. . ... <1,698,,)56 2;_; ,'i50 3(i 2,5:.;u,:.::!5 11 ï.2'.>fl.210 ï0 
190:1 ........ tû,841,797 l>8 2U:t 80 ~.-21 \Vil! i'.! 20,057,4~!1 !JO 
1005 •...••.. 2,282,131 40 250 12 2,901,2UO 01 5,1113,li72 52 
1904 •.•.•..• 2,078,165 31 427 64 6,2~1,704 57 il,3!0,Z557 52 
1905 .......• 8,73:5,010 50 21SO 84 14,737,030 38 23,471,:.!3'1 81 
1906 .•.•• - • · 5,468,027 5:l 307 15 5,1146,580 tt 11,115,004 58 
1007 •....... J,405,'.343 52 ;;ss . 2,571 ,1114 311 4,0:5!1,865 !JO 
1008 ...... · · 828,700 82 2911 54 3,064,0!13 44 Il, 703,653 60 
1009 ••.••••• 1,017,201 ! 1 337 87 10,(;!7,405 23 l 1,634,0-i4 21 
19l0 ....•. (1) 2,598,287 46 5:11 04 (') 7,400,000 . 9,098,600 10 

60,11)4,584 :!4 16,527,750 97 1 'l:5,7fitl,002 8'i 200,200,:,:53 06 

(1) Chiffre approximatif. 

Du rapprochement de ce tableau avec celui du§ 1er ressortent les cousta 
talions suivantes : 

1 ° Loin que le Gouvernement ait dû recourir ;1 l'emprunt, de 18!);; 
ù 1! 910, pour solder les dépenses extraordinaires ne se rapportant pas à 
l'outillage économique, soit . . . . . fr. 102,779,003 76 
celles-ci représentent seulement, pour celle période de 
seize années, 8:J.04 °/0 des bonis du Budget ordinaire 
(fr. 123,7(>8,002 85); 

2° Du total des ressources extraordinaires autres que 
les capitaux empruntés, il reste, après déduction des 
dépenses qui viennent d'être mentionnées, près de 
100 millions, ci . . . . 97,481,a3/4. 30 
qui ont r.té employés à des dépenses d'outillage écono- 
mique, soit à peu près 5.;rn °/

0 
du Iola! de celles-ci 

(fr.1,807,929,11 ü tH ), et, plus spécialement, ,t 9.8 i "/o 
d(•s dépenses d'outillage indirectement productives 
(fr. MW, 7-1 G,8k6 03). 

TOTAL. . fr. 200,260,338 06 

3 
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NOTE PRÉLIMINAIRE. 

§ III. 

Amortlasement de la dette publique. 

Les charges intégrales de la Dette publique en intérêts el amortissements 
qui figurent au Budget ordinaire en assurent le service et en opèrent l'ex 
tinction par annuités. L'emprunt se trouve ainsi successivement transféré 
au Budget ordinaire, si bien qu'on peut dire en toute vérité que les dépenses 
extraordinaires imputées sm· l'emprunt retombent sur le Budget ordinaire 
sous forme d'annuités en tout semblables à celles qui y ont été portées 
pour le rachat des chemins de fer. 

Suspendu en 1896 à raison de l'élévation des cours nu-dessus du pair, 
l'amortissement par rachat de titres de la rente a repris son action Cil ,, 899. 

Le tableau ci-après· indique le montant des capitaux éteints au moyen 
des fonds mis par année à la disposition de la Caisse d'amortissement. 

Année pendant laquelle les fonds 
ont été mis à la disposition de la Caisse 

d'nmonlssernent. Capitaux amortis. 

11899 . fr. 4,378,500 l) 

1900 . . H,2G7,ti00 1) 

1901 . . G,386,000 )) 

·1902 . 6, 7 /4,11 ,000 )) 

190::l 7,144,000 )) 

,, 9()/,. . 10,214.,soo )) 

-190;; 1I 1,2 ,1,1, 100 )) 

1906 11,831,700 )) 

1907 112 817 900 )) 

' ' 
11908 13,~93, 700 )) 

1909 1I 3,59, ,300 )) 

11910 . U-,837,700 )) 

TOTAL fr. 119,1811 ,200 )) 

li importe de noter que cette somme de , . . fr. 1119,181,200 » 
est loin de représenter le total des amortissements réali- 
sés depuis ·139fi; il faut y ajouter en effet : 

1 ° Les amortissements incorporés dans les annuités 
de rachat de chemins de fer liquidées depuis cette date. 52,133,300 » 

A IIEPOHTEIL . fr. 17 ·l ,8'14,/J00 » 
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NO'fE PRELIMINAIRE. 

REPORT. . fr. 17 i ,314,;500 1) 

2° tes amortissements compris dans les annuités 
liquidées depuis cette même date pour le rachat des con- 
cessions téléphoniques . . t,891,900 1) 

3° La quotité d'amortissement comprise dans les 
annuités liquidées depuis ·1891> pour la participation de 
l'J~tat dans l'établissement des chemins de fer vicinaux. · 1,8!)0,200 » 

ToTAr; . fr. 17;5,096,600 » 

Telle est la portion d'actif libre qui, par l'effet de l'amortissement, est 
venue depuis seize ans augmenter le domaine collectif national; affranchie 
de toute charge financière, c'est ù titre gratuit qu'elle contribue maintenant 
à la production de la richesse publique. 

Ajoutons: 1 ° (JUe la dotation d'amortissement portée au Budget de '1911 
pour la Delle consolidée s'élève à . . fr. 14):>78,388 36 

2° Que les amortissements compris dans les annuités 
diverses inscrites au Budget de la Delle publique pour 
·19,J 1 s'élèvent à . . ä,11!),979 4-8 

TOTAL fr. 19,698,:3()Ï 8ft, 

A.cthlté ludustrlelle et eommerelale do 1>ayfl, 

Commerce spécial. 

ANNÉES. 1~11'O1\TATIONS. · EXPORTATIONS. TOTAL. 

frnncs. francs. francs. 
1894 , ....•..••.•• 1,574,549,243 ' 1,303,686,461! • 2,878,235,711 • 
1000 ...•••..•.... 2,215,752,965 • 1,022,!184, 181 0 4, 138,637·, t 40 . 
1001 ••..•.• , •..•• 2,2'i!0,901,626 . 1,828,231,784 • 4,049,223,410 • 
190:! .......•...•• 2,380,685,040 . 1,!l25,4ll0, 170 • 4,306,173,210 . 
IU03 ..•..•..••••• 2,65G,:51i9,91 O • 2,110,338,068 • 4,7ö6,707,978 • 
1004 ..••...•••... 2,782, ~ 10,972 ,, 2,183,260,722 • 4,965,~801GIJ4 • 
IIJ05 . • . . . . . • • • . . . 3,0fi8,136,ï62 . 2,333,6ï6,477 • 5,402,013,239 . 
1()06 .•.•.•.....• , 5,454,017,157 • 2,703,840,167 . 6,247,857 ,3".!4 . 
1\101 , . , . . . . . . • . . , 5,773,022,825 n 2,8,18, 124,707 " 6,621,747,622 . 
1()01! ............ 3,'.;:!7,4:'i2,638 ,, 2,500,443,608 )) 5,833,87(.i,300 " 
11)0;) .....•.••.•.. 3,704,=516,203 )) 2,80V,72o,'273 )) 0,1114,030,5ilü )) 

-'~ 
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NOTE PRiLHIINAIRE. 

Commerce généml. 

A!liNÉf.S. 1 IMPORTATIONS 

1 
EX PORTA T10NS 

rrancs. Cranes. 
1804. 2,705,080,78:, n 2,424,560,420 . 
1000. 3,5ll4,425,067 . 5,207,509,775 . 
1901. 3,640,645,'>30 n 5,230,442,002 . 
!90~. 3,930,578,24 t • 3,473;161,027 • 
1!105. 4,447,358,421 . 3,880,851,898 . 
1004. 4,426,445,051 . 3,1140, 106,881 . 
1!105. 4,989,91!i,725 . 4,256,00!J,185 . 
Ul06. 5,725,751,404 1 5,0llj,732,181 . 
1!107. 6,123,794,047 . 5,101, 140,0!IU 
1!.108. . . 5,346,304,202 . 4,527,4711,2\16 . 
1900. 6,000,576,655 )) 5,100,08~,858 )) 

1Jlormement maritime. 

TOTAL POUR LE PAYS. PORT D'ANVERS. 
ANNËES. -- 

1 l 
--- 

Entrée. Sortie. Entrée. Sortie. 

toan1:1.u-moorMm. tonnuu-moorsom. tonnuox-mooriom. tonnuux-moorsont. 
1894 ..•.•...... 6,513,730 6,1142,062 5,031,097 5,05'.:l,151 
1900 .......•.•. 8,500,772 8,476,874 6,696,370 6,660,712 
HJOI. • • . • • . . . . . 0,288,200 9,5-fü,528 7,406,4G3 7,518,292 

1902 ....•..•... 10,154,500 10,001,72~ 8,502,380 8,:rl4,150 

1003 ........... 10,910,6?12 10,034,285 9,075,703 9,104,275 
1904 ........... 11,176,259 11,144,840 9,3i3,600 11,330,707 

1905 ........ .. ll,615,8S6 t 1,554,368 9,llGl,528 9,800.147 

t!I0G .....••.•.. 12,045,568 12,914,805 10,851,670 10,1\24,448 

1907 ........... 15,465,447 13,493,760 11,211,!103 · 11,241,0ï9 

1()08. • . . . . . . . . . 13,409,331 13,441,01)3 I J,044,51>1 11,084,004 

190\1 .•...•. ... 14,2M,345 1-1,274,014 11,907,680 11,804,492 

s v. 
ÉCat du erédlt oatloual. 

Au cours de ces derniers mois, une hausse s'est produite dans Ic taux 
moyen de l'iutérèt ; la répercussion qu'elle devait nécessairement avoir 
sur l,1 tenue de la renie n'a pns empêché celle-ci de garder une des pre 
mières places parmi les rentes européennes 3 °/o• 
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NOTE PRÉLIMINAIRE. 

Yoici, à la date du 1er mai 1911, les cours comparatifs : 

5 °/0 belge, 2e série 
3 °/0 français . 
3 °/,, Pays-Bas. 
5 °/0 allemand - 
5 °/0 russe . - 

9f 50 
9?> 87 
8:j 29 
83 04 
81 8~ 

(déduction 
faite 

du prorata 
d'intérêts). 

Les propositions dr crédits contenues dans le présent projet de loi sont 
justifiées dans les noies ci-après: 

AHTJCLE t•·r DL PHOJET DE LOI. 

1° MINISTÈRE DE L'AGRICULTURE ET DES TRAVAUX PUBLICS. 

SERVICES DE L'AGIIICIJLTIJUE. 

ART. 1er ou TABLEAU. - Terruins inculres et bois domanùnu. : boisement, 
assuinissemeut , crcatiou de chetn ins de 1.•ùlauye. 

Crédit demandé : '200,000 francs. 

Celle somme permettra de poursuivre les travaux de restauration de la 
forêt Û<~ llertogeuwald, la mise· en valeur des terrains incultes achetés par 
l'État dans ces dernières années et ta construction de bonnes voies de vidange 
dans plusieurs bois domaniaux. 

Anr. 2 ou TABLE..\U. - Jrofric vicinale. - Tntnau.c de construction, 

Crédit demandé : a,0001000 de francs. 

Ce crédit permettra d'assurer, dans des comlitions régulières, la liquida 
tion des subsides promis aux communes pour l'exécution <le travaux d'éta 
blissement el d'amélioration <le la voirie vicinale. 
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NOTE PRÉLIMINAIRE. 

SEl-n'ICEfii DES TRil. ,, A.IJX PIJ BLICS. 

. l. - Routes. 

AnT. 3 ou TABLEAU. - Routes et raccordements construction, redresse 
ment et amélioration. Sqmtrf.'S et parcs publiés dépendant des routes 
de l' /!.' fat : crëation. Subsides aux communes pour tramnuc d' ame 
liorutùm de la voirie de l'État clans la tranerse des ag_qlomérations. 
Construction de ponts ou subsides JJOitr semblable» ouoraqe«. Rachat 
par l'État de routes et de ponts concedés ; subsides au::c provinces et 
tuux communes en vue de semblables rachats . 

Crédit demandé : ·12,000,000 de francs. 

Ce crédit permettra de continuer les travaux en cours et d'en entrepren 
dre de nouveaux; quant à ces derniers, il sera tenu compte des nécessités les 
plus urgentes constatées dans les diverses régions du pays et, d'autre part, 
du concours financier des provinces et des communes. 

B. -- Bâtiments civils. 

Ain. /4 .. DU TABLEAU. - 11/out des Atts. ·- Expropriations et travaux. 

Crédit demandé : fr. 38-1, 7 tH, 01. 

Somme correspondant à la partie non employée du crédit de 800,000 francs 
alloué en 1908 pour couvrir une partie des frais d'expropriation des deux 
derniers immeubles nécessaires il la création du .'1onl des Arts, ainsi que les 
frais d'aménagement des terrains acquis. Le crédit lÙ1 pu ètre entièrement 
utilisé all :H décembre 1910, les tribunaux ne s'étant pas encore prononcés 
dans les instances en expropriation el certaines dépenses pour travaux 
n'ayant. pu être régularisées avant cette date. 

C. - Travaux hydrauliques. 

An'i'. ö ou TABLEAU. - Meuse. - J,,,':1.pro1Jriatiows et travaux. 

Crédit demandé : 900,000 francs. 

Ajoutée aux crédits alloués c11 190\l et en 1D10, celle somme permettra 
de faire face aux dépenses i1 dfoct.twr jusqu'en 191 '2 en vue de l'améliora 
tion de la navigation el du regime des crues de la 'lcusc. 
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NOTE PRÉLIMINAIRE. 

ART. (j ou TABLEAU. - Sambre. - Expropriations et tronau», 

Crédit demandé : 420,000 francs. 

Au moyen de cc crédit el -de celui alloué en 1 ~H 0, l'État pourra faire 
face, jusqu'au vote de nouveaux crédits, aux dépenses qui lui incombent 
du chef de l'acquisition des terrains nécessaires e! des travaux d'arné 
liorarion et autres à effectuer il la Sambre et dans la zone d'inondation de 
celle rivière. 

A HT. ï 01i T.\BLEAU. - Ourthe. - Expropriations et tronaux, 

Crédit demandé : ~0,(~00 francs. 

Cette somme permeura ile poursuivre l'exécution des travaux d'améliora 
tion de l'Ourthe. 

ART. 8 nu TABLEAU. - Canaux houillers. - Expropriations t!l travaux. 

Crédit demandé : 3,080>000 francs. 

Ajouté au reliquat des allocations précédentes, ce crédit est destiné ù 
couvrir les dépenses à résulter de la continuation des travaux de mise :'l 
grande section du canal de Charleroi ù Bruxelles, ainsi que des travaux de 
raccordement direct de C() canal ù celui de Bruxelles au llupel ; il permettra, 
en outre, de liquider jusqu'au vote du Budget extraordinaire de ,J D12, le 
coùt des travaux se rapportant au canal du Centre, y compris ceux de 
construction des parties métalliques des ascenseurs n°' 2, 3 el 4 de ce 
canal. 

Arn. n ou TÀBLEAU. - Canau.1: de Uége à Anvers et emimmchements. - 
Ex1n·o7,riotions et trarau», 

Crédit demandé : 1,000,000 de francs. 

.\ l'aide du crédit sollicité et de celui alloué eu 190~), on poursuivra 
l'ex écutiou des travaux d'amélioratiou de la ligne de navigation de Liége_ i1 
Anvers, des canaux d'emurnnchcment vers Turnhout et vers Hasselt, ainsi 
que du caua] de Turnhout fi Anvers, 

Sur ce crédil pourront étrc prélevés <•gaiement les honoraires des avocats 
chargés spécialement de poursuivre les expropriations judiciaires pour 
l'amélioration du canal de jonction de la Meuse à l'Escaut. . ' 
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Anr. ,10 nt: TABI,t-:A1;. - Escaut. ·-- Eœprcprùuion« et travaux. 

Crédit demandé : 1,810,000 francs. 

Celle somme sera consacrée à la continuation des travaux d'amélioration 
de l'Escaut, conformément au projet d'ensemble arrêté. 

ART. 11 013 TABLEAI'. - l:,;s. - E:1:propriations et travaux. 

Crédit demandé : /4-20,000 francs. 

Ajouté au reliquat des sommes allouées e11 1909 et en 1910, cc crédit 
permettra notamment de poursuivre les travaux à effectuer à la Lys dans 
les traverses de Courtrai el tie Gand, ainsi que la réalisation du projet 
d'extension du hief intermédiaire dans la traverse hydraulique de celle 
dernière ville. 

ART. 12 nu ·1·ABLE,\U. - Durme. -- fxpropriations et travaux. 

Crédit demandé : üö,000 francs. 

Cette somme est nécessaire ù la continuation des emprises et à l'exécution 
des premiers travaux ù effectuer en vue de l'amélioration de la Durme, à 
Lokeren. 

Anr. 1 a m: TABLEAU. - Senne et JJyle. - Rxpropriation,1 et travaux. 

Crédit demandé : J i>0,000 francs. 

An moyen de ce créd il et du reliquat des allocations précédentes, on 
poursuivra les travaux d'amélioration du régime de la Dyle, ainsi que ceux 
ayant pour hut d'améliorer l'écoulement des eaux de la Senne en aval de 
Vilvorde. 

.\1n. 1 ',. DU TAIILE.\IJ. - Dénier. - H.1:pt'opriations el trtuvnuc. 

Crédit demandé : (50,000 francs. 

Celle somme est destinée, notamment, li couvrir Ic prix d'acquisition 
d'immeubles en vue de l'amélioration du Démer. 
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NOTE PRÉLlitllNAIHE. 

Ain. ·1 ä Dl TABLEAU. - Xèthe». - Expropriations et tracaue: 

Crédit demandé : ;50,000 francs. 

Ajouté a11 reliquat tie 1909, ce crédit permettra de couvrir la dépense à 
résulter des premiers travaux d'amèlioratiou de la Petite Nèthe et de Ja Nèthe 
inférieure. 

Anr. 1 t, ur TABLE.\!". - Cunul de la L.'fs à l' Yperlëe. - 
Expropriotions et trucuu.c. 

A l'aide de celle somme et tin reliquat de l'allocation précédente, on 
pouna couvrir, en partie, les dépenses ù faire en me de l'achèvement du 
canal. 

Am. t 7 DU TAI.ILEAL -- Canal de Roulers à la lys. - 
J-,'xpropriatio11s et travaux. 

Crédit demandé : ·;;;,ooo francs. 

Ce crédit est principalement destiné à la construction d'un nouveau 
po111 tournant ;'1 .Jngclmunstcr. 

Anr. ·I 8 nu TABLEAC. - Canal de (,'al/fi à Osten rie. 
ex;n·opriatious et tnuau.c. 

Crédit demandé : 430,000 francs. 

Au moy<•n de crue somme et du reliquat de celle allouée en 1 !)1 O, le 
Gouvernement continuer» l'exécution des travaux d'amélioration du canal. 

.\ ur. 1 !) nu TAULEAr. - Canal de Gand à Terneuzen. - 
Expro11riatio11s et travaux. 

Crédit demandé : ;J00,000 francs. 

Au rnoy,•n de celle somme et du reliquat des crédits alloués antérieure 
ment, Ic Gou. crnement pou na poursuivre l'exécution tics travaux d'amélio 
ration du canal tant sur Ic territoire belge que sur le territoire néerlandais. 

5 
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NOTE PRÉLllUINAIRE. 

ART. 20 ou TABLUU. - Canaux de Furnes à Dunkerque et de Furnes 
à Bergues. - Expropruuious et traoau». 

Crédit demandé : l>Ü:000 francs. 

Ajouté au reliquat de 1909, cc crédit permettra la continuation des tra 
vaux d'amélioration des canaux de Furnes à Dunkerque et de Furnes à 
Bergues. 

ART. 2{ ou TABLEAU. - Installations maritimes cf Atwers. 
J._,'xpropriatùms, traiau», dragages. 

Crédit demandé : 4,950,000 francs. 

Cette somme permettra de faire face aux dépenses à effectuer jusqu'au 
vote du Budget extraordinaire de 1912, notamment en ce <tui concerne les 
travaux de dragage, les travaux de consolidation des quais cl les expropria 
tions poursuivies au nord de la ville en exécution de l'article 8 de la loi du 
,10 mai '1 900. 

Ces dépenses, en ce compris les honoraires des avocats chargés spéciale 
ment de poursuivre les dites expropriations, sont indépendantes de celles 
autorisées par Ia loi du 30 mars 1 HO(i, relative au système défensif d'An 
vers et ù l'extension de ses installations maritimes. 

AnT. 22 nu T,\BLE,\I'. - Hxpropriations eu mie de tamelionuion du cours 
de tEsauu en aval d'Anvers et de l'exécution des travaux qui en sont 
la conséquence, y compris le détournement ries cours d'eau; de l'exten 
sion des iustallatious maritimes et de leurs dépendances, ainsi que des 
installations du chemin de fer j du detournemen: des Sch,1;11s ainsi que du 
canal de jonction de la .J/euse à l'Escaut; de t'ëtubliesemen: du dispo 
siti] de défense qui, entre l'Escaut en aval d'Anvers et la chaussee de 
Bréda, serait substitu« à tenceinte actuelle en vertu d'une loi spéciale ou 
par ta voie du Budget extraordinaire, sur rapport d'une commission 
mixte à nommer pat· arréte royal; du déplacement des installations de 
la JJ.'Jrotœ/mie et de la création de nouveaux quartiers; du détournement 
des cours d'eau sur les deux rives de l' Escaut ( articles [" et 2, I O de la 
loi du ,>0 mars f 906). - Exécwion de ceux des traoou» visés dans 
ces disposition» qui incombent au Département des Travaux public», hor 
mis t'amëiumuion du cours de l'J,_,':,;caut entre A11vers et le Kruisschans 
et les travaux qui en sont la conséquence ( article !i, -1° de ladite loi). - 
Expropriatious eu vue de t'elarr;issl'mcnt des routes de 9rande voirie 
dans t'agglomératiou anversoise et de i'arnéuagenieut de leurs abords, 
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NOTE PRÉLIMlNAIRE. 

resulunü de la transformation «es quartiers, par suite de la suppression 
de l' eu ceinte actuelle ; exécution des conventions avec la ville d' A nners, la 
commune de Alerxem et la commune de Berchem. 

Crédit demandé : 5,300,000 francs. 

Au moyen de cc crédit el du reliquat. de ceux alloués en 1909 et en 
,J 910, on pourra faire face aux dépenses à résulter des expropriations et 
des travaux jusqu'au vote du Budget extraordinaire de f ~H 2. 

Sur ce crédit seront prélevés les honoraires des avocats chargés spécia 
lement de poursuivre les expropriations Judiciaires. 

L'extension de l'agglomération anversoise ensuite de la suppression de 
l'enceinte a amené le Département des Travaux Publics à passer des 
conventions respectivement le 9 mai 1910 avec la ville d'Anvers, le 
16 mar~/27 avril 1910 avec la commune de Merxem et le 17 décembre 19'10 
avec la commune de Berchem, en vue de l'élargissement de la grande 
voirie et de l'aménagement de ses abords. Le crédit sollicité permettra 
d'entamer el de poursuivre les expropriations jusqu'au vole du Budget 
extraordinaire de 1912. 

AnT., 23 nu TABLEAU. - Expropriations en vue de l'exhaussement des 
terrains du polder de Borqeruiecrt, de l'assainissement el de i'aména 
gement de celle région; de îëtublissemen: des voies [errées, qares, 
canaux, quais et dépendances de ces divers ouvrages, de fexricutiou des 
autres travaux d'utilité publique onaioçues ainsi que de la création de 
nouveaux quartiers (article 3 de la loi du. 50 mars 1906). - Exécution 
des travaux d'exhaussement, d'assainissement et d'aména_qcment de la 
région du polder de Borçeruxert, ainsi que pour l'établissement de 
communications entre ladite région et l'a99lomération anversoise (arti 
cle 5, 2°, .de lac/ile loi). 

Crédit demandé : 3,2t>O,OOO francs. 

Ajouté au reliquat des allocations de 1909 et de 1910, ce crédit 
permettra de liquider les dépenses il foire jusqu'au vote du Budget extra 
ordinaire de ,J 9-12, y compris celles à résulter des travaux d'établissement 
du pont à transbordeur à l'amont d'Anvers. 

ART. 24 DIJ TABLEAU. - Port d'Ostende. - Hxpropriations et tracuu», 
ltablissemrmt de l'avenue d'accès aux nouoclle« installations maritimes 
el exploùation d'un passage d'eau public entre les deux rives du port. 

Crédit demandé : iJtiO,OOO francs. 

A l'aide de celte somme et du crédit alloué en 191 O, le Gouvernement 
6 
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poursuivra les travaux d'extension des installations maritimes d'Ostende et 
il pourra faireface aux frais d'exploitation du passage d'eau public entre les 
deux rives du port. 

Anr. 2;j ou TABLEAU. - Port de Blw1ke11bcr9he. - R:x;propriations 
et tranaum. 

Crédit demandé : 50,000 francs. 

Ce crédit cl celui alloué en 1909 permettront notamment la construc 
tion d'un banc de carénage, avec dépendances, sur la rive ouest du chenal 
du port. 

ART. 26 DU TABLEAU. - Port d'escaù: de 1/(•vst. - Ex1n·opriatio11s 
et travaux. Truiïenumts, salaires el iudcmnites dc« [ouctiounaires et 
agents charqes de la surveillance el du contrôle des travaux. hulenuiitcs 
des [ouctionnoires, membres de la Commission mixte de contrále. ltahlis 
sement d'un bassin 7ww· les Iuüeuu» 11cclwurs e! d'nne station sauitoirc. 
Honoraires. 

Crédit dmrnrndé : nS0,000 francs. 

Cette somme, ajoutée au crédit de 1 !)09, sera consacrée au paiement des 
dépenses se rattachant aux travaux dont il s'agit. 

Anr. 27 DU TA8LEA1:. - Canal de Bruxelles «« llupel. - Transfornuuiou. 

Crédit demandé : B00,000 francs. 

Au moyen de cette somme et du reliquat des crédits alloués en 1909 el 
en 1910, le Gouvernement pourra faire face _aux dépense:-: restant ù liquider 
du chef des obligations assumées par l'lttat dans l'exécution des travaux eu 
question. 

ÀRT. 28 DU TABLEAU. - Cóte. - J,,,'xpro;n·iations el traoau». 

Crédit demandé : 1)00,000 francs. 

Crltr. somme rt Ic crédit alloué en 1D10 permettront Ici continuation des 
travaux tic défense du littoral. 
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NOTE PRf:t.DIINAI RE. 

2" MINISTERE DES CHEMINS DE FER, POSTES ET TÉLÉGRAPHES. 

Anr. 29 nu TABLE.\r. - Chr.mius rie fer. - Voir» rl travaux; .1/ compris 
donnuaqes-iuser-t« /JOltr iuexccutitm de trauuix, 

Crédit demandé : ;{(;, ï33,;;92 francs. 

Cc crédit sera affecté aux dépenses suivantes : 

A. - Travaux: 
Aménagement ties g-ares d'Alost, Auvers [mndifieatinns el extensions aux 

voies ferrées des environs d'Anvers}, Brngcs (y compris Ic détournement 
de la li~ne de Bruges, l'érahlisscmcut de voies spéciales entre Oostcamp el 
la nouvelle gare de Brngps el l'enlèvement des voies de Ga11d-Jfruges aux 
environs de Bruges), Bruxelles (gnres de l'ligglom,~ration)1 Courtrai, Char 
leroi et gares voisines, Capdle-au-Bois, Denderleeuw, (;and (gares de 
l'aggloméra lion), Jemelle, Hasselt, Haine-Saint-Pierre, Louvain, Liégé, 
Moncenu, .\lcirclb1~k<'; Mon", Namur, Houet, Jambes, Ostende Quai et instal 
lations maritimes, Verviers-Est, Verviers et Welkenraedt, A11s-Es1, Angleur, 
Arlon, Bertrix, Berzée, Bisseghern, Blandain, Bovigny, Braine-le-Comte, 
Cuprycke, Chassart, Châtelet- Ville, Court-Saint-Étienne, Deyuze, Dolhain, 
Esemacl, Gion~, Gouvy, (:rand-llalleux, Hannut, Herenthals, Herstal, Ise 
ghem, La Hulpe, La Louvière, Ln Sambre, Leval, Lierre, Liers, Lode 
liusart, Looz, Lophem, Marbehan, ~larcinelle, Mariembourg, 1'1clrcux, 
"oerbeke, .\lontig11ics-formalio11, Mouscl'on, Nederbrakel, Ollignies, Orel; 
Pepinster, Ransart, llessaix, lteuaix, Roulers, Sa venthcm, Schoonaerde, 
Soignies, Srcrpeuich, 'for111011dc, Thielt, Treignes, Tubize, Uccle-Calevoet, 
Virlon-Saint-~lard, W,dcoml, Wetteren, Wideumont, etc. 

Construction d'un nouveau bàtiment des recettes à Anloi11g, Feluy 
Arquennes, Gancl-~aint-Pierre, Herstal, Lichtervelde, Limal, Ostende-Quai, 
Hocnur et Wijclnnael-BcY,•rloo; d'un hangar aux mnrchundises ê't Adinkerke, 
Hamont cl Péruwelz; d'une remise aux lornmotives à )Jeirelbeke el Mon 
ceau; d'une chaurlronnrrie ù Louvain; d'un atelier de levage, d'entretien et 
de vernissage des voitures ù Mous; d'une chaufferie à Tournai; d'un viaduc 
sur Ie boulevard << La Belgica n ù Bruxelles; ch! tabliers métalliques sm· la 
ligne tic Tamines ù Mettet; d'un couloir sous voies à Termoude ; d'un ponl 
sur Ic caual :'I Capelle-au-Bois et \\ïllebrocck; d'un pont il G,·ammeue; d'une 
hahitarion pour· IP chef de station cl Ic receveur des douanes à Weelde 
Mcrxplas; de hàrimcnts divers pour le dépôt des mies el travaux à 
Bascoup; cr 1111 mur de quai à Furnes ; d'un quai de transbordement ù Meirel 
beke, etc. 
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NOTE PRÉLIMINAIRE. 

Ag-randissemcrit des hangars aux marchandises d'Arlon et de Tournai; 
de la remise de Tournai; de la touruerie de roues à l'atelier central de 
Luttre, etc. 

Alimentation d'eau des gal'es d'Achel, Namur, Bonet, Gendron-Cclles et 
Vonêche; couverture des quais d'embarquement de Châtelineau; transfor 
mation eu atelier de levage du poste dt> graissage de Haine-Saint 
Pierre, etc. . . . . fr. 'l 6,n34,(;51 » 

B. - Travaux généraux : 

Création de haltes el aménagement de haltes existantes 
[bàtiments, mies, signaux, abris); menus travaux divers 
aux voies des gares. 1::1nhli~~cnw111 dt> mies de manœu 
ne, de voies de garage, de liaisons, de culs-de-sac de 
sécurité et installations hydrauliques dans les mirs; ren 
forcement de la voie courante ( consolidation de la voie, 
des talus, travaux d'assèchement ); remplacement 1~l 
réfection d'ouvrages d'art, de barrières roulantes ( plus 
value sur le compte capital); pavagPs ( cours aux mar 
chandises, prolongement (lp trounirs dans les stations 
pour lrs mettre en rapport arec la longueur des trains, 
trottoirs mohiles de passages ;1 niveau, pavagrs sur IPs 
quais situés entre les voies}; fondations pour appareils 
dans les voies ( pon Is ù 1wsPr lc>s chariots, les wagons), 
colonnes hydrauliques, c11gi11s de chargcmenr, plaques 
tournantes; suppression dt! passages à niveau ; installa 
tions pour l'éclairai.n• au ~nz ou au fH'~trolP dans les voies 
el sur les quais ( notamment celles faisant l'objet d'un 
contrat avec une société pour réclairag1' d'une ,·in~1.-.ine '-- 'J 
de stations); hàtiments pour stations él ectriques ; mai- 
sons ouvrières ( clc piqueur, d(• ~arde î, abris polir Ic per 
sonnel; amélioratious de ers hàtiments ; construction.de 
chambres supplémeutaires, de pavillons isolés, d'iustal 
lutions pour liner de l'eau potable, dispositifs pom 
l'éclairage, remplacement dr. cabines de si½tlal(•11r (plus 
value sur Ic fonds capital}; améliorations et extensions 
des hàtimcnts dr garrs ( eau potable, éclairage au gaz, 
ventilation, disposit ifs pour se prémunir contre les mis 
d coutre l'incendie), pava!!P de~ trottoirs atteuant ù ces 
hàtiments, plaques indicatri-cs, fondai ions pour engins 
de pcsa½e; abris pour ,oyag<•tirs sur les quais des ~arcs; 

A I\EPOBTEH. 
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NOTE PRELIMINAIRE. 

REPOBT. . fr. ·16),:H.,65·1 » 

améliorations et extensions dt1S bâtiments utilisés par I,~ 
service de la traction. Foudntious pour les machines 
dans ces bâtiments, plaques tournantes pour ateliers, 
machines-outils, engins de pesage. Lieux d'aisances, ven 
tilation, éclairage, eau potable, dispositifs pour se pré 
munir contre le vol et contre l'incendie. Amélioration et 
extension des parcs à charbon el ù briquettes et caves 
pour. réservoirs ù pétrole et à huile de graissage; tra 
vaux pour la sécurité de la cireulation des trains, ù I'ex 
ception de ceux entrainés par les remaniements impor 
tants de gare (block system, enclenchement des aiguilles 
.et signaux des gares intermédiaires, application des 
signaux avertisseurs el des sécurités électriques sur les 
lignes importantes, remnnierucnts peu importants de 
signalisation, téléphones, sonneries, etc.). Matériel ( ex 
tension) pour tous travaux de signalisation (sémaphores, 
disques, signaux ù distance, potelets, connexions diver 
ses, appareils de bloc, appareils électriques}; matériel de 
voies (rails el accessoires, ponts à peser, jauges, colonnes 
hydrauliques, indicateurs dromopétards, plaques indica 
trices dans les voies); ballast; mobiliers, ameublements, 
instruments, outils en extension; salaires des agents pré 
posés à l'étude et à la surveillance des travaux neufs 
( dessinateurs temporaires, surveillants}; acquisitions de 
terrains pour des travaux dont l'exécution par l'Autorité 
supérieure est décidée et qui ne sont pas compris à la 
présente note . {),930,000 » 

C. - Constructiou de lianes nouvelles : c__, 

Bertrix à Muno. . fr. 1,:500.,000 >, 

Anvers-Sud el Auvers-gare centrale 
à Schaerbeek . . . . . . . t:i00,000 >> 

Établissement de la quadruple voie 
entre Weerde et 1\Jalincs . 500,000 ,, 

Bruges à Blankenberghe . . . 500,000 » 

Bruxelles-Midi à (;and (Saint-Pierre) ,t ,800,000 » 

Déplacement du chemin de fer de 
ceinture sur le territoire de Schaerbeek. 4-00,00ff " 

A JlEJ>ORTEH. • • fr. ä,200,000 » '.23,464,liiH '' 
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NOTE PRELIMll\AlRE. 

REP01n. • 

Bruxelles à Hal. 

. fr. ~i,20D,OOO » 23,M,lt-Jrn·t " 

100,000 >) 

Montignies à Acoz (y compris l'amé- 
nagement de BoulTioulx) . 1 )500,000 )) 

Continuation des travaux de raccor- 
dement des gares de Florennes . 

Fexhe-le-Haut-Clocher à Kinkempois. 
Stavelot à la frontière prussienne. 
Déplacement du collecteur de .la ville 

de Br·uxelles nécessité par la coustrue- 
tion du chemin de ler Schaerbeek-Hal. 1.1-a,OOO i1 

Schaerbeek-Hal. . . . 3,000,000 i, 

Ligne directe vers l'Allernagnc . ·l ·l 0,000 11 

Chemin de fer du bassin houiller 

6:;,ooo ,, 
200,000 )) 

·I )5a0,000 » 

limbourgeois . 
Embranchement Duffel-Lierre 

;310,000 )) 
,, 00,000 )) 

12,260,000 » 

D. - füalJ!isscme11t (lp doubles VOÏf\S : 

Walcourt à Mariembourg ; Walcourt :'1 Rossignol; 
Froid mont à Florennes; Mariembourg à Trcigues ; Dix 
mude ù Cacskerke ; Stavelot ~) Trois-Ponts; heversl ù 
Liege ; Liers li Ans; Houyet à Anseremme: Chênée ù 
1'1icheroux; Dampremy ( Charhou.] à Dncheric-bifurcatiou; 
Hansart au Vieux-Campiuaire ; Bertrix ù Gedinne. 

Établissement de courbes de raccordement : 
,1 ° Au nord d'Aerschot, entre la ligne d'Anvers 

Aerschot el celle d'Aerschot-Uiest; 
2° ,\ Louvain, entre Ja lignf! d1· Jlalincs ù Louvain et 

celle de Lonvaiu-Aerschot ; 
3° A Liers, entre la ligne Je Tongres-Liers el celle 

de Liers-Ans; 
4° A Jemelle, entre la ligne d'Arlon-Jernclle el celle 

de Jetnclle-Uinant ; 
;'>0 Ruccordemeut de Bouvy Pl d es Hayeues ; 
fî0 llaccordemunt direct de la ligne de Vi~1\ i, celle 

vers Kiuk empois el vers ,\11g·leur . ·1,008/)/4.1 )) 

ÎoTAL DE- L'.UITICLE. . fr. :rn, 7 3 3, v 9 2 » 



/ 9~- ) \ ... .) (Dépenses sur ress. extr.) 

NOTE Pnf:LtMINAIRE. 

AnT. :JO nu TABLEAU. - Clwmius de [er. - Traction et materiel. 

Crédit demandé : ~0,065,;,36 francs. 

A. - Matériel de traction et de transport 
B. -- Ou tillagp . 

(. 

<:. - Équipement au chauffage à la vapeur d'un 
certain nombre de voitures . 

f 1 8 ,., () ,. " 3 ,. r. , 1, ;,,.,, > 

770,000 

)) 

» 

· 500 000 )) 
' 

TOTAL DE L1AHTICLE. fr. 20,0{i5,5:~6 » 

AnT. ;H ou TABLEAt!. - Postes. - Construction, agra11clissenien1, 
appropriation et auu,ubtement rie locaux, matériel, ere. 

Crédit demandé : 1,286,000 francs. 

Ce crédit est destiné : 
1° A la construction, à l'agrandissement, à l'appropriation el ù l'nmeu 

hlernent de bureaux de postes, notamment à Anvers, Audenarde, Bla11kc11- 
berahe Brée Bruxelles-Centre Hruxellcs-Nord Charleroi-place du Sud û'' ' . ' ' 
Ciney, Gand, llerenthals, Lóau, .\lalincs, Mous, Namèche, Ilcuaix, Seraing, 
Thielt, Tournai, Waremme, etc.; 

'2° A l'acquisition de boîtes aux lettres> de mobilier, de voilures-poste 
pour bureaux ambulants, ere. 

ART. 3'2 un TA1:ü:.\u. - T1;/ég)'(fp/ie.s et télé7Jhones. - liy1ws nounelles, 
luüunen!s, appareils, réseau», r'IC. 

Crédit demandé : ·I 0,82i5,000 francs. 

A. - Télégraphes. Lignes et bureaux : 

Création de bureaux télégraphiques, établissement de fils, installation 
d'appareils,etc. . . . . . . . .!'r. 151,500 » 

B. - Locaux. Télégraphes et téléphones : 

Construction et amélioration de bâtiments, notamment 

A llEPORTEIL . fr. 1 ~,J ,öOO >) 

7 
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NOfE Pn~:u \IINAIRE. 

HEPOHT. . fr. ·1 ä1 J.iOO » 

a B1·11g11s, Br11x111lPs, Charleroi, Fontuinn-l'Évèque, Gand, 
Hasselt, .\lalin1•s. }Ions, ~amut\ Ostende, Seraing, 
Tournai, de. . 

t.:. -· lléseaux téléphoniques : 

(Iuverture de nouveaux réseaux, création de bureaux, 
reliement des abonnés dans les réseaux existants, etc. 

IJ. - Circuits téléphoniques. 

1,,188,500 » 

1,4,23,600 » 

TOTAL DE L'ARTICLE. . fr. 'i 0,82ä,000 » 

Aur. 33 or TABLE,\lj. - Direcuon de I'elcctricit». - Premier 
étflbfis.~,,ment et extension« d'installations eiectriques, 

Crédit demandé : 1,500,000 francs. 

Ce crédit sera alfr•clt~ aux dépenses suivantes: 

A. -- l~lectrilicatio11 : ~ares de l'a~glomérntion ~antoise, Gand-Sud, 
:\h•irPIIH•kP. LedPlwrg, Ga1Hl-Rabot, (;:111d-Champ des manœuvres, atelier 
ct•nlra! dt• GP11lhrn§!~1•, O:,;tP11dc-1111ai, TrazPgnies, Ciney, Louvain, Anvers 
l'i p11vi1·011:-, ~amm-qa1io11, Tongres, Verviers, \\'alcourl, etc. 

R. - Extensions : Ostende-ville, Bruxelles-Tour-et-Taxis, i,Jalines, 
.Namur-atelit•r c(~1,lral, Arlou, etc. 

3° MINISTÈRE DES FINANCES. 

A11T. :-11,. DU TABLE.\!'. -- .1ppropriation des terrains provenant 
du dëmantèienu-nt des plates fortes. 

Crédit demandé : '200,000 francs. 

L'Administrntinn ne dispose pins qu(• du crédit de 200,000 francs voté 
<'n I q 1 () Pl qui est prc'sqi1P entièn-mout <'ngagé. 

1 ·11 1101irea11 crédit <'SI demandé alin d'être ù même de faire face aux 
dépenses ù résulter de:-; travaux de mise en valeur dont la nécessité serait 
reconnue. 
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xors PRÉLIML\AIRE. 

Anr. 35 m. TABtEAr. - Acquisuian tl'immeuhles destù,és ,i agrandir lt: 
domaine [orestier el á étendre ou à régularis,·r les limites des prupriéfés 
de l' ltat, notummeïu de» dune» 1/omanfolcs., 

Crédit dt-mandé : 300,000 francs . 

Lrédit annuel qui ligurP au Butlget extraordinaire depuis 18~)1. 
Lonformémeut it l'article li de la loi contennut le Budget <l1• ·191 0, re 

crédit sera utilisé pour Ic paiement du premier des tirn1 versements annuels 
de fr. 242,346 !)9 stipulés pour prix de la cession ù l'l~lal d'immeubles 
situés à Auderghem, au lieu dit u Bouge-Cloitre ». 

. \BTICLE 2 Dl. PBO.IET DE LOI. 

Ava11crs au [ond« spéciai iuslitiu: par l'article 6 dt· la loi du 26 ao,;t / .<JOS 
pour t'erëcuoon de fa convention conclue Ir· ; «rril 1h: la rueme r11111ée 
en/re l'Etat et lu t1illc d« Hru.-,;e/les ,,t relutir« ti la lra11sfr,nnution du 
quartier de ta Putterie ,,1 dt.' .~·,·s ubords. 

Crédit demandé : '2,000:000 de francs. 

Crédit sollicité en vue de continuer les avances i11di11ut~Ps par Ic libellé 
de l'article. 

.\HTlCLE 8 Dl' PHOJET DE LOL 

A. - Actuu et appropnatwJ1 ile l'h,ilel affecté à la Léyatirm 
et an Vice-Cousuùü de Bl·lqir1ue à Téhéran. 

Crédit dc!rnamlé : fr. 8,Hï /i. 20. 

Celle somme représente IP reliquat, toruhé Pil annulation Ic ;-H déccm 
hre 1910, d'un crédit de 2I,O,OOO francs alloué par la loi du Budgt'l d<•s 
Dépenses extraordinaires de -l ~)08. Elle P:-l necessaire pour Ic~ paierueut df'. 
certains travaux acct-ssoirrs en cours d'cxreutinn. 

B. - 1 ° llucliu! du uuücriel ,Ji. trtu-tion cl dt! transport, ,1,, L'outllloye et 
du mobilier du clumi» de fer rie Teruunulc rr Sai11t-.Yirnlr1s. 

llue somme de fr. 8,4.(j8 !18'. Iormuu: IP l'Clîq11;1I du l'l"t"•dit dt! :rn:u,oo fr. 
8 



( 28 ) 

NOTE PRELIMINAlUl1:. 

accordé par la loi du 24 décembre ,t 908, urticle 2 e, est tombée en a11n11- 

latiou le :-11 décembre t 9,1 O. 
Il reste dû à la Compagnie une somme de fr. i4: 196 ;JO 'tui 11c pourra 

lui être payée que lorsqu'elle aura satisfait ù toutes ses obligations ( art. 7 n 
de la convention du 7 mai 1908 approuvée par· la loi ci-dessus rappelée). 

Le Cot1VPl'!H•me111 dispose encore du er,·•dit de 17 ,;500 francs alloué par 
la loi rlu 1 , août 1 ~)O!) (urt. 8 du tableau du BllCl~ct extraordinaire 1>011r 
l'exercice ·f 909). 

Le complément dn crédit né(:essaire au pnyemenl d<• la somme de 
fr. ~li-,196 30, soit fr. (·i,G~H.i >W7 est donc sollicité Pil remplarnment de ia 
somme de fr. 8,/i.(i8 98 · tombée en annulation. 

B. - 2° Jlarinr•. 

Crédit demandé : fr. 7 ï ,028 83. 

Celle somme constitue le reliquat du crédit de ;;oo,000 francs porté au 
Budget extraordinaire de 1908 pour 11' pay('lll('lll dr-s dépenses mises à la 
charge de l'lttal hf•lgc pal' convention conclue Il'. 8 octobre 1907 <'1111'!' la 
Belgique f'l les Pays-Bus en me de l'nmélioratinn de l'éc!aira~c d du bali 
sage d1~ l'Escaut ; rite est nécessaire po111· foirr facl' aux engageme111s 
contractés. 

· C. - 1 ° Avanr-es int [onds de garantit-_ instiuu! por îarticle 20 d,, lrr to; 
du 2J décembre 1.903 .rnr /o réJJOmfio11 rfrs dommages résultant ries 
accidents du. troruil. 

Cr(•dil demandé : 20,000 francs. 

Cette somme représente Ic reliquat, tomhö en auuulation 11' 31 décem 
lire 11910, du crédit de 130,000 francs alloue par la loi d11 Budget des 
Dépenses extraordinuires pour l'oxercic« l \)08. Elle est nécessaire pour les 
avances ù Iaireéventuollement. 

C. - 2° Lióàatio11 aI1 r·o111plo11I tle lu so11srTt/Jl1n11 rlr· f'ttal i, l'Wl!JYIWll 

tutiun r/11 capital df' la .\oci1;t,: ria Canal I'/ rfrs /l!stallatio11s marùime» 
de Hnucelle«. 

Cr<~dit demande; : 'l 0,{08.000 francs. 

Ileliqunt, rnmhé en unnulntion Ic ;-11 dtîc('rnb1·c 1 ~) 1 O, d11 crédit de 
U,,'i.08/lOU francs alloué par l,arlil'I<~ fi. ·I ", d1· la loi d11 ·Ili sepiem 
lire iJ !HIS en vue de l'exécution de l'arlit•lp ,t"1, liuéra IJ, 3e d /4." alinéas. d,, 
la co11re111 iou conclue le 22 juin précédent avec lad il<' Société. 
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NOTE PRÉLIMINAIRE. 

D. - 1 '' 1\'01wetle Étole militaire : traouua: de construction 
et de pa rochèoement. 

Crédit demandé fr. 278,038 78. 

Celle somme représent« le reliquat, tombé i~II annulation le :H décem 
hr« 19,J 0, d'un cr(~dit d11 fr. 1,ü82,0~0 ïG alloué an Budget extraordinaire 
de 1908. Elle PSI encore nécessaire pour raire face aux engagnmonts con 
tractes cl polir permettre l'achèvement de l'Écoie. 

O. - 2° Routes militaires de Lù:ge et de Aamur et äablisscmeïu 
de réseaux téldplw11iqucs militaires dans ces positions. 

Crédit demandé : fr. 2,:-;,i 2 (i/2 .. 

Cr.1re somme représente Ic reliquat, tornhc <•n annulation Ic 3'1 décem 
hr·c 1~)10, du crédit de fr. ,J ,18,fü;/2, ï7 alloué au BtHl~et oxtraordinairc 
de ,, 908. Elle esl encore uéccssaire pour la continuation des travaux 
d'appropriation des routes précitées cl pour d('s acquisitions de terrains. 

AHTICLE ;; DlJ PBO.ŒT OE LOL 

Deux crédits de ·1,000,000 de francs chacun ont été votés en 1909 et 
,19,10 pour la reconstruction de la Iaçad« principale du Palais de Bruxelles 
et l'aména1,ï\nrnn1 de la place des Palais. L'achèvement de ces travaux 
nécessitera une dépense supplémentaire évaluée ù 800,000 francs. 

D'autre pari, li's anciens hàtimenls du Palais laissent ù désirer i1 tous les 
points de vue. 

Les façr1dr.s sont. on très mauvais état : lrs pierres dont elles sont formées 
sont décomposées partiellement cl effritées duns les parties les plus exposées 
aux iutcmpéries. 

Il Pst devenu impossible d'cnlr<'lenir encore les toitures, leur renouvelle 
ment s'impose. 

Les sous-sols se trouvent da11s I11I él;il de délabrement J,!;énéral; les pave 
ments sont arrivés ù l'extrènu- 11s11rc\ et des mesures ónergiques soul deve 
nues nécessaires pour comhaun- l'humidit«. 

Le rcunuvellcment des croisées, forl a11ci,,1111e:-- I1c peut plus être 
différé. 

La vcnlilatinn des locaux <)I dt>s dr~a.!!'et11P11ls fait défaut l'l il n'existe ,, ' 
pas d'installation couvcuahle de cltau(fagc. 
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NOTE PRÉLIMINAIRE 

Les plomberies sanitaires doivent être transformées et complétées. 
Le service d'incendie est ancien et hors d'usage; sa transformation corn 

piète s'impose. 
Les égouts livrant écoulement aux eaux des bâtiments sont établis d'une 

façon défectueuse; tous les branchements doivent être reconstruits confor 
mément aux règlements de la ville de Bruxelles. 

Bref, sans insister sur d'autres défectuosités, on peut dire que li's anciens 
bàtiments du Palais de Bruxelles s'avancent vers la ruine si des mesures 
ne sont prises il lire f délai. 

Depuis lo11gtr.mps 011 a constaté la nécessité de grosses réparations aux 
bâtiments de la Lisle ei vile; des travaux superficiels onl été faits à l'occa 
sion de l'Exposition de 1!J10 afin de dissimuler leur état de délabrement 
extérieur, La situation n'est pas moins mauvaise à l'intérieur el il est grand 
temps de restaurer el d'améliorer ces très deux bâtiments. 

La remise en état de la partie ancienne du Palais et des locaux 
de la Liste civile donnera lieu à une dépense de :-1,200,000 francs 
environ. 

On arrive ainsi i1 u11 total de 4,000,000 de francs environ. 
En vue df• réduire les clrnrges du Budget, Ic Gouvernement propose 

d'imputer ces dépenses sur le fonds spécial de .MJ)5OO,OOO francs créé par 
l'article /4. de l'acte additionnel au Irai té de cession de l'ihat indépendant 
du (:ongo à la Bclgiqut• (loi du 18 octobre 1008). 

Les travaux de Laeken seront conduits de façon ù laisser disponible une 
somme importante qui sera consacrée i.l ceux de Bruxelles. ~\ cet excé 
dent s'ajoutera une partie du reliquat prévu pour les travaux du Heyse! et 
de ,\Jeysse. 

.\HTICLE U Dt; Pl~O.IET DE LUJ. 

Le Département de l'.-\g-riculltll'C el des Travaux publics ayant à se 
pourvoir de l'énerg'ie cleotriqu« nécessaire au fouctionuemeut des usines 
élévatoires pour I'alimontatinn supplémentaire du bief de partage du canal 
de Charleroi à Bruxelles, a mis en adjudication publique la fourniture de 
celle énergie. 

La soumission souscrite par la Société d'Élcctricité du bassin de Charleroi 
el dont une copie accompagne le présent exposé, est la seule qui ail été 
déposée lors de celte adjudication. 

Les conditions de fourniture consenties pa,· celle Société sont très favo 
rables ù l'Élal; mais, pour obtenir celte Iouruiture ù un prix avantageux, 
il a fallu assigner au contrai une durée comportant l'amortissement à un 
taux suûlsammeut h;,s de~ iustallatious affech\es ù la production dr 
l'énergie. 

L 
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NOTE PRtLIMINAIRE. 

Le minimum de durée qui permette de satisfaire à cette condition étant 
d'une vingtaine d'années, c'est le terme de Yîngt ans qui tl été inscrit dans 
le cahier des charges de l'entreprise. Le contrat s<' trouvant, de ce chef) 
placé hors dos rèzlrs édictées par la loi du ,1 ;-; mai ,J f_q.6 sur la compta 
hilité tie l'État, I'intervention de la Législature est nécessaire pour autoriser 
la dérogation i1 l'article ,f 9 de• celte loi. 

SOUMISSION. 

Nous soussiznés : 

C11ARLE~ Crcocx., el ~L\rntcE CAMPION, respectivement administrateur 
délégué et directeur de la Société 1l'ltleclricilé du bassin de Charleroi, 
dûment commissionnés il Ct'l tff,,1, demeurant à Bruxelles, rue Royale, '1 ~6, 
nous Pn~ageo11s par la présente, au nom et pour Ic compte de cette Société, 
sur tous ses biens, meubles et immeubles, ù fournir aux clauses cl condi 
tions du cahier des charges 11° (;1 de 19,J0, approuvé le 21 juin 19'10 
par i\l. Ic )linistr,, des Travaux publics, l'énergie électrique nécessaire au 
fonctionnement des dix usines élévatoires ù édifier polit' l'alimentation 
supplémentaire du hief tic partage du c1-111al de Charleroi ù Bruxelles. 

Celle énergie sera fournie il l'entrée des usines élévatoires sous la forme 
de courant triphasé, 40 périodes, à la tension moyenne de G,000 volts 
entre conducteurs, aux conditions suivantes : 

Pour une consommation d'énergie de 400,000 kilowatt-heures consti 
tuant la consommation annuelle minimum garantie) ù 8 (huit) centimes le 
kilowatt-hen re; . 

Pour une consommatiou plus fortl', les kilowatt-heures supplémentaires 
seront payés i1 raison de :.>.;; ( cinq et demi) centimes Ic kilowatt-heure pour 
le surplus de la consommation compris entre 400,000 et 1,200,000 kilo 
watt-heures· ' /4 . ./,. (quatre et 4/10) centimes le kilowatt-heure pour tout le surplus de 
la consommation excédant 1,200,000 kilowau-heures. 

Fair ù Bruxelles, le 1 !) septembre 19,f O. 

Société d'tlcctricilé du bassin de Charleroi : 

/. e i nrectenr, 

(S.) CA)IPION. 

l'. ulministruteu» tldlegué, 

(S.) CtCOGNA. 
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NOTE PRÉLIMINAIRE. 

AVENANT. 

Amendant et complétant l'eug-agenwnt qui précède, 

Nous soussignés : CHARLES C1coGNA et M.\i:RICE CAM1'10N, qualifiés comme 
il est dit ci-dessus, déclarons que : 

1° Il sera fait une réduction de ;5 °,o [cinq pour cent) sur les prix du 
kilowatt-heure, lorsque la puissance installée à la Centrale de la Société 
d'Elecll'Ïcité du hassin de Charleroi atteindra 8:000 ( huil mille) kilowatts; 

2° Toutes les canalisatious ù établir sur les dépendances du canal de 
Charleroi à Bruxelles pour l'alimentation r-n énergie électrique des usines 
élévatoires seront faites eu câbles souterrains. 

Fait à Bruxelles, 11• ·l ~) janvier ·1911. 

Société d'Électridté du bassin de Lharlerni : 

ü Uirectcur, 

(S.) CAJIPIO.'\. 

l'Ad111i11islrateur dr:/é.r;ué, 

(S.) C1coGNA. 

Vu et présenté par le soussigné. 

Bruxelles, le 4 février 19·1 1. 

l'ln.fféuieur en chef' Directeur, 
(S.) GEV.\EIIT. 

Approuvé, sous réserve de ratification par la Législature de ln dérogation 
à l'artiêle J 9 de la loi du ·J 5 mai 18l6 sur la comptabilité de l'füat. 

Bruxelles, le 4 avril 1 !H 1. 

t,,, 11/i11istn' dl' I' Ayrirulture 
,,, ries Trarau.r 7111'1/ir·s, 

( s) ( ~. Il EJ,U:PUTTI·:. 
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PBO.JET DE LOI. 

.LlLBERT, 
ROI DES BELGES, 

A tous présents et à venir, Salut. 

Sur la proposition de Notre }linislre 
des Finances el de l'avis de Xotre Con 
seil des Ministi·es, 

Nous AVOi'iS ARRF:TI:; ET :i.nn,::rn:xs 

Le projet de loi dont la teneur suit 
sera préscntó en Notre nom aux Chnm 
bres législalin•s par Xotre "inist,·c d('s 
Finances : 

TITBI~ r-. 
Dépenses extraordinaires. 

ARTICLE PRE)IIER. 

Il ü:il ouvert, polll' les dépenses 
extrannlinaircs de l'exercice IU 11 (~1111- 
mérées a11 tableau ri-annexé, des c·,·(· 
dit.s i1 eo11c111·1·cneP de cent treize mil 
lions cent cinquante et un mille huil 
cent quai re-vingt-trois francs 1111 een time 
\ fr. ·I 1 :1, 1 ;-j 1 , 883 O ·I). 

Ces credits se ré pari issenl ile l:.i 
manière suivante : 

~finistö,·c de l'A~Ti 
e11\l11n· et des Travaux 
publics . . fr. 

Mi11isU'.rr· des Clw 
rnins d(' ler, Postes PL 
'Nlégrapltcs 

\1inisfrrc• des Fi 
' W!JC('S . 

WETSONTWERP. 

ALBERT, 
KONING DEH BELGEN, 

Aan allen, tegenwoordigen en 1oekomenden, Heil. 

Op de voordracht van Onzen )linister 
vnn Financiën en volgens advies vau 
Onzen Ministcn•,i_a.d, 

\Vu HERBE:\ BESl.OH::-i EN \Yu ,u,,s1xrm.'i' : 

liet rnlge11d wetsontwerp zal in 
Onzen naam door Onzcm \linisler van 
Financiën aan de> Wt•Lgerrnde Kamers 
Let· 1wc•1·wc~i11g- worden :i.:mgebo.lr11 : 

TITEi, r. 
Buitengewone uitgaven. 

Voor de buitengewone uitgaven van 
lid dienstjaar !Hl I in de hicrbijgaande 
tahel opgrsomd, zi.fn krrdictcn ~cope111I 
tr-n belope van honderd dertien milliocu 
honden! er-n r-n Yijl"lig duizend acht 
honderd drie en tarhtig frank {·1:~11 cen 
tiem (fr. 1 l:i,L">l,88:3 01). 

Di« kredieten zijn rnlgcnder wijze 
Yerdecld : 

~linistcrinan Land- 
houw r-n ( )p1~nh~1rc 

'1-2.i'l l ,ï?,;-; OJ 1 \\'rrk(•n . Ir. 
MinistNÎ<' v:111 

S pnorwcgcu, Poste 
iO, tlO, 128 "1 rijr-n en Tt•lrgraf"<•n . 

.,tinistrri,· van Fi- 
,. i • 
,>00,000 ,, 1 nauciin. 

l'oT.\L. 

'1:2, ::! 't 1 • ï .'i., O I 

ïO,'a.Hl.128 i, 

;;oo.ono i, 

fr. 1 rn. liïl ,88~ 01 
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ART. 2. 

Jl est ouvert an Ministère des Finances 
un crédit de deux millions de francs 
(2,000,000 de francs) destinè :'l faire 
des avances au fonds spécial institué par 
l'article ö de la loi du 2G août 1903 
pour l'exécution de la convention con 
clue Ic 7 avril de la même année entre 
l'ÉLal et la v i Ile de Bruxelles cl relati ve 
il la rransfortuatiou du quartier de la 
P11Lterie el de ses abords. 

Aur. H. 

Sont ouverts les crédits suivants, 
reprèsentant des parties de crédits anté 
rieurs dont il n'a pu ètre fait usage 
clans le délai légal, savoir : 

.-i. - .-\u Ministère des Affaires 
d 1·angi'.res, un ('lùlit de huit millr, neuf' 
cent septante-quatre francs vingt cen 
times (f'r. 8,9i4 20), pour l'achat et 
l'appropnation de l'hôtel affecté il la 
Légation et au Vice-Consulat de Belgique 
il Téhéran. 

H. - Au Ministère des Chemins de 
for, Postes cl Tél{~gn1phes : 

I'' Ln cródi! de six mille six cent 
nonante - six francs trente centimes 
(l'I'. H,Hnn ;-m,, destiné au rachat du 
malèriel de traction cl de transport, de 
l'outillage et du mobilier du chemin de 
for de Tcrmonde à Saint-Nicolas : 

'2" l ;n crédit de septante-sept mille 
,inBl-l111it l'ranr·::; q11al.n·-vint)l.-l rois cen 
times (Ï7,028 8B). pour Ic paiement des 
dépenses mises à drnl'ge de l'fhat helgc 
par la convention conclue le 8 octo- 

AnT. 2. 

Wordt opengesteld voor het Minis 
terie van Financiën een krediet van 
twee millioen frank (2,000,000 frank), 
om voorschotten te doen aan het hij 
zonder fonds ingesteld bij artikel f3 van 
de wet van 26 Augustus 1 D03 mor de 
uitwerking der conventie op 7 April 
van hetzelfde jaar tusschen den Staat en 
de stad Brussel en hel.rekkelijk de ver 
andcri ng· van de wijk der P11LLerij en 
hare toegangen. 

Aur. H. 

Worden 01>eno-estcld dt' voleendc û , b 
kredieten, vertegenwoordigende gedeel- 
ten van vroegere ki-edicten waarvan in 
den wettigen tijd geen gebrnik kon 
worden gemaakt; te weten: 

.,1. - Voor het Ministcl'ic van H11i 
trnl:111dschc Zaken, een lu·cdict van acl,t 
duizend negen honderd vier en zeventig 
frank twintig centiemen (fr. 8,!)7.1- 20), 
vnor den aankoop en het geschikunaken 
van het hotel bestemd voor het Gezant 
schap m voor het Onder-Consulaat van 
België te Teheran. 

//. - Voor het Minislcl'ic van Spoor 
wegen, Posterijen en Telegrafen : 

I" Een krediet van zes duizend zes 
honderd zes en negentig frank dertig 
centiemen (fr. O,ŒH, BO), bestemd tot 
den afkoop van het trek- en vervoerma 
terieel, van hel ~ereedschap 1\11 van rlr 
meubelen van den ijzercnweg van Den 
dcrmonde naar Sint-Xicolaas ; 
2° Een krediet van zevr-n Pil zr.,·e111.ig 

d11ize11rl :wilt en l\, in tig Iruuk dl'ic en 
tacl11ig centiemen (fr. ïi,028 83), voor 
het betalen der uitgaven ten laste van 
den Belgischen Slaat gelegd door de op 
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lire HI0ï entre la Relgiqur et les "Pays- 8 Octobcr l907 tusschen België en 
Bas i>H vue de l'amélioration rle I'éclai- Xederland gesloten overeenkomst voor 
rage l.'L tlu balisage ,Ic l'Escaut. tic verbetering der verlichting en der 

bebakening van de Schelde. 

(;_ -- Au Ministër« des Finances : 1 C .. - Voor het Ministerie van Finan- 
ciën : 

I" U11 crédit de vingt mille francs 
(10,000 francs), J1:!:>li11é it taire des 
avances au fonds de garantie institué 
par l'article 20 de la loi <lu 2-1- décem 
bre l noa sur la ri·paration des dom 
mages résultant ties accidents <lu tra- 
vail : · 
2" Un crédit <le dix millions quatre 

cent huit mille francs (l0/6,08,000 
francs), destiné à la libération au colllp 
tant de la souscription de l'État à l'aug 
mcntation du capital de la Société du 
Canal et iles Installations maritimes de 
Hruxclles. 

I>. - Au )linislèrc de l:i Guerre: 

l" Un crédit de deux cent septante 
huit mille trente-huit francs septante 
huit centimes (fr. 2i8,038 78), destiné 
aux travaux de construction et de pal'a 
chèvement de la nouvelle l~colc mili 
tai re ; 

'2° lin crédit de deux mille cinq cent 
douze francs soixante-quatre ce11Li111es 
(fr. 2,f>12 f>1.), pour la construction 
des routes militaires de Liége et de 
Xamur et l'établissement de réseaux 
téU·plioni,1ues militaires dans ces posi 
rions. 

TITHE ll. 

Dispositions diverses 

:\ nr. 1-. 

I" Et>n kredie: van tmnt1~ rluizr-nrl 
frank (20,0U0 frank) om voorschotten 
te doer--san het waarborgfonds inge 
steld bij artikel 20 der wet van 2/4, [Ie 
cember H)03, op <le ve,·goeding der 
schade voortspruitende uil. de arbeids 
ongevallen ; 
2° Een krediet van Lien millioen vier 

honderd acht duizend frank ( 10,M)8,000 
frank), bestemd tot de kwijting in gereed 
geld van de Staatinschrijving op de ver 
meerdering vnn het. kapitaal van de 
Vennootschap del' Vaart- en llaven 
inrichtingen van Brussel. 

/). - Voor hel Ministerie van Oor 
loc · ()' 

,(" Een krediet van twee honderd 
acht en zeventig duizend acht en der 
tig frank acht en zeventig centiemen. 
(fr. 2ï8,0H8 ï8), bestemd tol de bouw 
en voltooiingswerkon der nieuwe Mili 
taire School; 
2" Een krediet van twee duizend vijl' 

honderd en Iwaall' frank vier en zestig 
centiemen (fr. 2,5,12 64), voor het aan 
leggen der krijgsbanen van Luik en van 
Namen en hel plaatsen van militaire 
telefoonnellen in deze stellingen. 

TITEL Il. 

Verscheidene bepalingen. 

Anr. /4,. 

LP ~linistre dr:-; Chemins de fer,! De Minister van Spoorwegen, Poste- 
Postes et Télégraphes est autorisé à rijen en Telegrafen is gemachtigd op de 

IO 



imputer sur les crédits mis :i s:t dispo- kredieten, welke door deze wel le zijner 
sition par la pri·sentr loi : l11·schikki11~ zijn ~esteld. uit Le trekken : 

I" t:w· -nmme il1~ c,•nt 11011:mlt' 
trois fr:uws 1pialn•-,·i11gh centimes 
(fr. l!m 80), 1l11t• i1 .\1. f:rnil.- L~mal. 
notaire :1 Sr-haerheek. pour honoraires 
relatifs au retrait. e11 l!IOB, d'une 
indP11111it{'. d'1•xprop1·iatio11 dinuneuhlcs 
nétessairf's ;1 la 1:1111sl11H·lio11 du rhemin 
d1• lt•r rit( '.\I 11 \"s1·11-Srl1aerheek-l lal : 

:2" l" Ile souuue dc ,·i11½l-CÏ1l'1 lraues 
rinquante centimes (fr. 2~ :,O), !ltll' :1 
,1. Bari,{·, notaire ;1 Brnxdle:a;, po111· 
honoraires relatifs au retrait. en I go:;, 
d'une indemnité d'rxpropriation rl'im- nptrekhcn, in 1!105. van ccne vergoe- 
11w11hles 111''.tCssaires i, l'a1111!ll:l!!t'llîe11l d(• din~ weg;t'.llS ontr-irreuirur van onrnc- 

,. ( 1 0 '{I 

la care de Trrnath : n•11de !!oedPrP11, no odisr mor lu'I inrich- ., ,;_ l () 

ll•n van de :--l:1li<' Ternat h ; 
J?" Lnr- sornuw de cent quarante-sept 

francs 1: 1 i-ï Iranrs). dut- :1 ,1. En'.raf'rl, 
notaire ~ Brn xt-lles. pour hunnraires 
relatils au rclrair,,·11 IDO.\rl'1111c inrlcru 
nité dexprupriation d'iuuncuhlcs nt'·ers 
sai1•c:-; ù l'amt~11agc111e11I dl~ l:1 statiou de 
Hruxelles-Xorrl ; 

I" Ecnc som vau honderd drir- en 
11cgt•11Lig frank lachlig- centiemen 
! fr. Hm ROJ, verschuldigd aan dm heer 
Emiel Lamai. notaris tr· Schar-rber-k , 
ab eereloou hdrctli·11d1• hel optrekken. 
in mm~. vau et"llc vcq.çocdinr\" wcucus 

t. C 

011 t,·ignii ng van 011rocn:11dP ·goederen, 
noodig mor hel aanlr(!;grn van de 
spoo rhann JI u ysen-Schaerheek-l lal le; 
2" Eeuc som vau vijl' en twintig; [rank 

,·ijl'li~ centiemen (fr. 2;> ;;o), verschul 
dir\"d aan den heer Barbé, notaris le 
Brussel, ab ccrcloon betreffende hel 

'~" Ilne so111111r. tie trenle-m-uf [runes 
s~pla11tc-ci11q cent.imes (fr. m) 7iJ), duc 
i1 .\t. P~1hf:t11, r('.Cc\"c111· des sureessions 
~ Louvain, pour avoir 11rgocir, on l!)Oti, 
1111c cxpropriatiou d'iunncuhles néces 
saircs ii l'ótahlisscurcnt dr voies de 
1)ara~e 11 la station de Louvain; 

:;
0 Une somme de 11c111' mille francs 

(!),000 francs), !'lue :1 la ville de l.iége. 
pour les travaux de pa\'agr pffrclut'·s 
pour compte de rttat, en 1 !)00, aux 
abords dn h:1ti11H•nl drs recettes de 
Li{\;i•-Palais: 

ö·· t · tlt' so111111e de si, mille ('inq 
('f'l1f, fram'-' "t>plante- ('i1111 ce111i111es 
! fr. !i.;\00 j;\-. due :1 \!. Scnny , rerv 
vcur d1·s s11rc·essî1rns i1 Charleroi, pour 

H" EPlll' som van honrlcrrl zc,·1'11 en 
\'Ct'l'l ig Irank ( 1/4.7 frank}, verschuldigd 
aan de11 heer Ever:H·t'L, notaris tt'l3russcl, 
als cercloon hl'lrcffondc hel np trr-kken , 
in rno;;, vau cene wrgoeding m•gpns 
onleig1•11i11;-:\" van nnroerende gocdc1·cn. 
11oodig rooi· hel inrichten van de statie 

C 

van Brussel (Xoo1·d); 
'i" EP111• som van negen en dertig 

Iran k vijf en zeven lig een ticmen 
(fr. ;l!) Ï,J), rcr~ch1t!dit\"d aan den heel' 
Pal11·:111, ontr:111g1•1· dPt' crlouisrcehten <, 

Ir Lc1m•11, die, in -l!lO;'i, ondcrhanrleld 
heen mor hel onLcigrncn van onroc 
rende ~ocderen, noodig \"OOI' hel aan 
leggen van wijkspornn ter statie Leuren; 

;>" Eene so,~ van nef.ten duizend frank <., 

(!),000 frank), vorschuldigd aan de stad 
Luik mor de· bcstl'atingswcrkcn, in 
l!)(fö, voor rekening van den Staal 
uiigcvocrd nabij lt<'L ontrnnggebouw 
van l.uik-Puleis : 

Ö" Et11H· :-0111 van zes duizend vijf 
honderd lrank rijf en zc,·p11lig ceutie 
nu-u (l'r, (iJ,00 ïJ), rerschulcliid aan 
den lirt•t· Sp11n_v, outvunger dP1' erfenis- 
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avoir négocié, eu HHm, WtH el WO.'.:.i, rechten le f.harl,.1·11i, die, i11 ! !)OH, WIJi&. 
d1's 1•:xrJ1·op1·ia1 ions 1l'i111111e11filt•s 111:.n:s- 1:11 H.J05, 111111,•rhanilcl,1 hc1•fl ,ooi' Ja,..t 
saires ii J':unénagcmenl des gares de oulcigc,wn van onroerende go,.tfcrm1. 
Co11illct-)lo11Lignirs. Jumel, Ilamendes 11oodi1:, ,·ol)J' l1el iurirhtr-n ,·.m tic statii-n 
d Cilh: Co11illet-)lonti~nics, Jume}, lhrncndcs 

en Cill\": 

Ï" l · ne so111111P de quinze Irnucs 
quatre-vingt-huit centimes (fr. L, 88/, 
d11e au <·011scn-ale11r des hvpothèque-, i1 
Co111·Lrai, pour remboursement tl<' frai:- 
dc Limhres fournis •·n 18UG, :'i l'occnsion 
d'une expropriation 1l'i111111r1il>l1·s néres 
saires po11r la construction d'une 111ai 
sonnette de ganlP sur la lig-rn: rle Cour- 

ï·· Ee11e som van \'ijltieu frank a('hl 
en laclitig- rentiernrn (fr. f5 88), ver 
sd1ul1ligd aan <leu hypotheek-bewaarder 
te Kortrijk, als leni~lwtalin~ van kos 
ten van zeg-els, i11 18!ltî gell"rer,I, hij 
,~l'IIC 011!1·ig1·ni nb van 011 roc1·p11d,· goc 
deren, noo«li~ rooi· hel houwen van 
cene w:1chte1·.'>w1mi11g op de haan Kor 
trijk--'loesno1•n; 

8" E1•nc som van vier duizem] frank 
('i.,ono frnuk), in IK!M. H~r::;d111ldigd aan 
de her-ren g1•hrnc1lers B11dc11s, aanne 
mers le Sinl-l.a111hrcd1b-Woh;w,•, als 
vcrg-oedi11~ w1•ge11s alle wrlkdaniµ;e 
fi·ilni dit• vour •r1•roJ,, IIIO<'hlm1 "l'had l') r, <)· 

hebben de werken hunner aan11P111ing- 
lc heleuuueren of' dnnrvnn de moeilijk 
l1!'de11 or de koslen '" vermeerderen. en 
i11z1H11kdll'irl w,•~e,i:-- lwl stilliggen van 
1111n malerirr-l 1·11 hun personeel, bij dP 
11it~r:wi11g van dt' gleuf' 11r Ia van het ~ t~ . 

haanvak Jlel'lll't-:\nscrP11111H• r:111 den 
spoo,·m'g del' Lesse; 

!>" Ee11c sc>111 van twintig frank twee 
1·11 1wi11ti~ rc11tie111c11 (fr. 20 t2J. ver 
sdmldig;d aan den heer Gustaaf Schel- <..; 

stractc, notaris t,~ :\uwe~c111, als cc1·c· 
loon betreffende 111:1 optrekken, i11 WOB, 
Yan ceuc rcrgocdi11g wegens 0111rige- 
11in•T van een onroerend eocd noodiz ~ fi ' li) 

voor lwt inrichten van de statie Gcnl- 
Sint-Pieters ; 

10° Une snmme de ci11'1 cent :-;eizc 10" Erne som van ,·ijf honderd 
francs nonante centimes (fr. :;rn Uli), zestien lrank 11c~cntig centiemen 
duc :t }I. Julien Po11c(·IPI, a,·011c'• i1 Li1\;·p, (fr.;; Ili !JO), rt•rsl'huldi~d aan den heer· 
pou1· aroir orcupé , c11 l!)O:?, l!)Oi l'l I Juliaun Ponn·IPI, plt·ithezorg•·I' le Luik. 
l!JO;\ dans diverses exprnprial ions' dit·. in 1 !Hl:!. rno1- Pil rno.1. lw,-f'L ~c 
dinuucuhl.-, nfr1·ss:1i 1·1's :·, L11111·•11:1g-e- ha11dcld in \'c1·:-;1'11r.id1~11P onlc·igeningt·n 
111c11L de:, statious de La11dc11, .\la1·ic111- van onroerende goe<lc1·1"n, uoodig voor 

1 rai :1 :\I ouscron ; 

8" r,w somme de quatre mille f'r:rncs 
(/~,ooo fratl(·:f d11c, Cil l 8!H, al;X :-Î(!lll'S 

Buelcns frè1·cs,cntrcp1·1•11e11rs ;1 Wol11\\·1· 
Saint-Lnmhert, ù tit,·c d'i11d(!11111itt'· :1 
raison de tous foits quelconques qui 
aurnicru eu pour eo11séq11cnec d'1•11fra,·1•1· 
les travaux de leur cntrcpris« 011 d'en 
aggra,•c1· les dillicull{·s cl la cl{·pcn~c. et 
notamment du chr-]' du chc'1111a~c d,· '1·111· 
matériel cl. de Je111· personnel. Ion; de 
l'exécution de la tranchée 11" W tie la 
section d'llcrhct :, Anserf•111111c du dw 
rnîn de fer de la Lesse ; 

!)0 Une somme de ringt franes ri11gl 
deux centimes (fr. 20 22), d11c i1 .\l. C11s 
tave Schelstraetc, notaire ù Auwegc-111, 
pour honoraires relatifs au retrait, e11 
l9(la, d'u11c indemnité rl'exproprintiun 
d'un i111111c11hlc nécessaire il lanu-nn 
gcrnenl de la station ile Ga11d-Saint 
Pierre: 
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bourg, H~nel. et ù l_a cons_tr1_1eti_on ile la I het . inrichten van de statii;11 Landen, 
double voie ile Pcp111ster a Spa; Manernbourg, Houet Pil \'OOI' lu-laan 

le~gc11 van dubbelspoor op ile Iman van 
Pepiuster-Spu: 

tl" Une somme de cent dix-huit 
francs (H8 francs), duc ù M. J. Fortin, 
avoué, il Bruxelles, pour avoir occupé, 
pendant les années ,1002 i, 190;>, dans 
une instance en expropriation d'un 
i111111c11blc néc·Pssail'r à l'aménagement 
cle la station de Ilruxelles-N ord. 

Àur. ;'i. 

Le Ministre de l'Agriculture et des 
Travaux publics est autorisé il imputer 
sur les sommes prévues aux postes t, 2 
et B de l'annexe V, visée à l' article li, <le 
l'acte additionnel au traité de cession de 
rttat Indépendant du Congo ù la Bel 
gique créant 1111 fonds special de lt-f) lil il 
li ons 500,000 francs, les dépenses <1ne 
·comporlcnl : I'achèvcment des travaux 
de rcconstruetion de la façade princi 
pale du Palais de Bruxelles el (l'aména 
gement de la place des Palais, la mise 
en èLat des anciens bàtimcnts du Palais 
de Bruxelles, la constrnction des égouts 
nécessaires pour assurer l'écoulement 
des eaux des bâtiments du Palais, la 
mise ('11 étal (les bátimeuts de ln Lisle 
civile ainsi que leu!' raccordement au 
Valais. 

A.RT. Ö. 

Est. approuvé« la dérogation :1 l'ar 
ticle iU df' la loi du I;) mai 18:Hj Slll' la 
comptabilité de l'État, <JIil' comporte 
le contrat d'cntrrprisc faisant l'objet de 
la soumission en date dn rn septembre 
·I !HO souscrite par la Société cl'f:lec- 

11" Eene som vau honderd achttien 
frank (118 frank), versebuldigd aan den 
heer J. Fortin, pleitbezorger te Brussel, 
die, gedurende cle jaren HJ02 tot l!)O;"j, 
gehandeld heeft in een geding tot ont 
Pigming nm een onroerend goed, noo 
dig voor het inrichten van de statie 
Brussel (Noord). 

Ain. 5. 

De )Jinisll'l' van Landbouw en Open 
bare Werken is gemachLigd 0111 uil de 
sommen voorzien hij de posten 1, 2 
en a nm liijlagc \'. hcdocld onder arti 
kel !~ der additionecle akte Lot hel ver 
drag van af stand. van den Onafhanke 
lijken Congostaat aan Bel~it;, waarbij 
een bijzonder fonds van ,1,t,J>00,000 fr. 
wordt ingesteld, dP uitgaven le kwijten 
te spruiten uit de voltooiïng der werken 
tot herbouw van den hoofdgevel van het 
Paleis van Brussel en lot inrichting der 
Pnleizcnplaats. uit het. in staat stellen 
der voormalige gebouwen van het Paleis 
rnn Brussel, uit den a:rnlrg der riolen 
bcnoocligd tot afvoer van het water der 
gehouwen van het Paleis, uit hel in 
C 

slaat stellen der gehouwen van de Uu1·- 
gcrlijke Lijst, alsmede uit dcrzelver 
aansluiting met het Paleis. 

'" 

Ain. {i. 

Wordt gord~rkemd de afwijking van 
artikel H) der wet van ,, 5 )Ici i 8/i.6 op 
de Staatscomptabiliteit, welke vervat is 
in hel ondernemings contract, hetwelk 
het onderwerp uitmaakt nm de inschrij 
ving, in dato W September ~HIO, 
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tricité du bassin de Charleroi pour 
la fourni turc Je l' énergie électrique 
nécessaire an fonctionnement des usines 
élévatoires affectées ,\ l'alimentation 
supplémentaire du bief de partage du 
canal de Charleroi it Bruxelles. 

TITHE IJl. 

Recettes extraordinaires. 

Anr, ï. 

Les recettes extraordinaires pour 
l'exercice l9H sont évaluées il la somme 
de un million trente sept mille sept 
cents francs (-l,0B7,700 lrancs). 

Elles :;c composent: 

·l0 De la part revenant ii l'füat dans 
la huitibnc annuité :1 verser pat· la Chine 
en amortissement de I'indcrnnité attri 
huée il la Belgique it la suite des troubles 
de IHOO . . fr. !Jï,ïOO 

2° Du prix d'aliénations 
extraordinaires d'immeu 
hles 

a" Du prix de vente de 
terrains disponibles pat· 
imite du démantèlement des 
places fortes . 

-1.0 011 prix de vente de 
terrains silut'·s :1 Ostende 
cérlt>s i, .,1. ;\111"1.h.( Couven 
tion dil 8 mars l8D8. Loi 
du D 111ai suivant, 1 ;~•· an 
nuité]. 

'l'otxr.. fr. l ,03ï, 700 

onderteekend door de << Société d'Élec 
trici té du bassin de Charleroi >> voor hel 
verstrekken der electrischc kracht be 
noodigd tot de werking van de elevator 
fabrieken bestemd tol meerderr, voeding 
van hel verdeelingspand der vaart van 
Charleroi naar Brussel. 

TITEL IJJ. 

Buitengewone ontvangsten. 

Ain. 7. 

V 001· het dienstjaar l ~JI l worden 
de buitengewone ontvangsten gcl'aamd 
op een mîllioen zeven en dertig duizend 
zeven honderd [rank (-! ,Oin ,700 frank). 

Zij bestaan uit : 

·1° Het aan den Staat verschuldigd 
deel in de achtste jaarsom le storten 
door China tot aflossing der vergoeding 
toegekend- aan België Len gevolge ,der 
onlusten van l!J00 . . fr. 97,700 
2" De opbrengst van hui 

Le11gewonc vervreemdingen 
:-300,0()01 van onroerende goederen. 

H0 Den verkoopprijs van 
gronden beschikbaar gc 
bleven Len ½evolge van de 

100,000 l ontmantelinp dcr vcrsterktr 
plaatsen . 

/j," Den verkoopprijs der 
I.<~ Oostende gde~c11 gT011- 
den af'ge:--taan aan den l1cer 
North. (Overeenkomst nm 
8 Maart ·l 8U8. WPL Yan 

[i./4.0,0001 D Mei daaropvolgende, ta·· 
jaarsom] . 

HOl),000 

100,000 

;;w,ooo 

TE Z,\)JK'i. . Ir. 1,0;-n, 700 
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TJTHE IV. 

Emprunt. 

ART. 8. 

L'excédent des dópcnse~ autorisées 
par les articles f •r, -:2 et H de la présente 
loi sui· les recettes prévues :'1 l'artic!e 7 
sera couvert soit :111 moven · des excè 
dents du Budget ordinaire, soit au 
moyen d'un emprunt. 

TITEL IY.· 

Leening. 

ART. 8. 

IJr:L bedrag waarmede door arti 
kelen 1, 2 en a der tegenwoordige wel 
gemachtigde uitgaven de ontvangsten 
overtreffen welke uitgetrokken zijn bij 
artikel i, zal gedekt worden ofwel hij 
middel der overschotten van de gewone 
Rcgrooting, ofwel bij middel ccner 
lecning . 

Le i\linistrc des Finances est autorisé De Minister van Financiën is ge- 
a crèer, i, cnncurrr-nce du montant de machtige! om, tot beloop Yan de in 
l'emprunt it contracter èventncllcmcnt, voorkomend gcrnl aan Le gane lecning, 
drs bons du Trésor portant inl{•rf'l et Schal kisthons le maken welke interest 
payables :1 une échéance qui ne po11na opbrengen en ten uiterste na vijf jaren 
dépasser cinq ans. betaalbaar zijn. 

. \irr. !). 

Le Couvernemcnt rsi autorisé :1 
ruunehcr. pal' :tlTt-.l!'~ ruvnl, les crédits 
extraurdinaire» rrpo1·U·s ;'i l'exercice 
1!)11 pal' ~1pplic:1Lion de larticlc l l de 
ln loi du 17 aoùt HlO!J d de l'article 10 ~ 
de la loi d11 2fj mai I!) lil, aux crédits 
alloués par les articles ·l0', 2 cl :-; de la 
présente loi, cl i1 réuni!' les cr<'·dih 
concernant 1111 n1(•11w ohjcl. 

Il pourra drc l'ait des imputations 
pendant trois :111:--. :·1 con1pl.111· d11 t··• jan 
vier 1 !J 1 1 . su I' lc•s rrórl i h OIIYPl'I s par 
les ar+iclr-s 1··•. :! t'l :-ide la p1·ó:-r.11l" loi. 
l.e- crérlih disponibles i1 la lin dr. 
1·l1a1p1c t·\r'l'C'ift' scronl i.:1·pnrli·si1 l'annèc 
suivunu-: l'articl« B2 de la loi du 

Aur. H. 

De Hegccring is ge,nachtigd 0111, hij 
koninklijk besluit. de liuil.engcwone 
kmlictcn O\'crgchracht op hel dienst 
jaar 1\) 11 hij toepassing van artikel 11 
der wet n11 1 i ,\ ugustus 1 !)()!) en arti 
kel In der wrl van 20 ~Ici 1910, le ver 
hinden met de kredieten verleend door 
de artikelen 1, 2 en :J del' tegenwoor 
dige wet, en de kredieten Ic vcreeuigen 
welke con zd !ile \"()() l'\YCl'P hctrcûen. 

Tc rekenen van I" Januari I\J 11 
1110gcn. ged11rrn<lc drie jaar, nantecke 
nin~en worden gedaan op d<' kredieten 
opcngest.r•ld door artikelen 1, 2 e11 ~3 
der ll'genwoor(lige wet. Ik op het. einde 
van elk dienstjaar lwschikbarc over 
schotten zullen op het volgende jaar 
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15 mai l 8'iH sm· 1:1 comptabilité tie 
l'Étnt est applicable it ces reports. 

worden overgehracht ; artikel B2 der 
wel van J;'; )lei 1846 op <le Staats 
comptabiliteit is van toepassing op deze 
o,·cnlragingcn. 

Donné :1 Laeken, le 18 mai WH. 1' Gegrn'n te Laken, den 18" Mei 
191L 

ALBERT. 

PAn LE Bo1 : 

/...c Jfinislre des Finances, 
V.,x 's Kox1:-;cs WEGE : 

JJe Ministcl' van Financiën; 

Jtn •. LIE8AEBT. 

H 
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BUDGET DES DÉPENSES EXTRAORDINAIRES 
POUH L'EXERCICE 19t t. 

Articles. DÉSIGNATION DF..S SERVICES. 

MONTANT 

du 

Clli.DITS 

TOTAL 

P" 

SP.B.VIC!. 

2 

,. 
a 

(j 

i 

8 

\) 

10 

fi 

I:! 

13 

15 

1° JlllNiSTÉI\E DE L'AGRICULTURE 1-:T DES Tl\A VAUX 
PlJllUCS. 

SERVICES IJE L'AGRICULTURE. 

Terrains incultes el bois domaniaux : boisement, assainissement, création de 
chemins de vidange . . • . • . • • . . • 

Voirie vicinale. - Travaux de construction • 

SERVICES DES TRAVAUX PUBLICS. 

A. noutes. 

Routes et raccordements : construction, redressement el amélioration. Squares 
et parcs publics dépendant des routes de l'État ; création. Subsides aux com 
munes pour travaux d'amélioration de la voirie de l'État dans la traverse des 
arr~lomérations. Construction de ponts ou subsides pour semblables ou,·rJffCS. 
Rachat par l'État de routes et de ponts concédés; subsides aux provinces tl 
aux communes en me de semblables rachats . • • . . 

B. Jli.llments civils. 

Mont des Arts. - Expropriations et travaux • . 

C. Travaux 11~·111'auh11uc!I. 

Meuse. - Expropriations et travaux. 

Sambre. - Exproprierions cl travaux 

Ourthe. - Expropriations cl travaux . 

Canaux houillers. - Expropriations el travaux . 

Canaux de Liége .-l Anvers et embranchements. - Erpropriauons et travaux 

Escaut, - Expropriations el travaux 

Lys, - fäproptia.tioos cl 1ravau1 

Durrne. - Exprupeiatious et travaux 

Senne el D:le. = E1propriallons et travaux. 

Démer. ·- E111ropria1inos ,·c \r,l\.1111 

' 

200,000 » 

s,000,000 » 

12,000,000 » 

581,ï~fü 01 

!IOll,000 >> 

i:20,000 » 

:20,00ll » 

3,080,000 " 

l.000,000 n 

1,810,000 » 

420,000 Il 

6;1,000 )) 

l!S0,000 ll 

G0,000 n 

~O,tlOll !> 



( A3) (Vil9ave1, op buitengewone middelen). 

BEGROOTING DER BUITENGEWO~E UlTGAVE~ 
VOOR HET DIENSTJAAR t9JJ. 

Arlikels. AANWIJZING nsn DIENSTEN. 
BEDR!G 

1uio1nu. 

TOTAAL 

Dlf.lHT, 

t• llIINISTEIUE VAN LANDBOU\"\' EN OPENBARE 
V\'EltKEN. 

DIENSTEN VAN LANDHOUW. 

Braakland en domeinbosschen : bebosschiug, gezondmaklng, aanlegging van 
ruimingswegen ... , ...• 

Buurtwegen. - Aan!eggingswerken 

DIENSTEN VAN OPENBARE WERKEN. 

,I. Wegen. 

Wer,en en verblndingen : aanleggen, rechtmaken en verbeteren. Squares en 
openbare parken afhangende l'an Suuuswegen : inrichting. Toelagen aan 
de geme<'nleo voor verhetcrtugswerken aan lie Slaatswrgrnis in den door 
tocht der :1gglomera1ië11. Bnuwe» v:111 bruggen of toelagen voor dergelijke 
werken. Naasting van Staatswege van vergunde weacn en bruggen; recta 
gen :1:111 de provinciën en aan de gemeenten voor dergelijke naastingeu •• 

B. Burgerlijke gebouwen. 

Kunstberg. - Onteigeningen en werken. , .•••. - ••...•••• 

C. ''\'aterwerken. 

5 1 !\laas. - Onteigeningen en werken .• 

Il I Samber. - Onleigeningcn en werken. 

7 1 Ourthe. - Onteigeningen en werken • 

8 1 · Koolmijn vaarten - Onteigeningen en werken 

O I Vaarten van Luik naar Antwerpen en vertakkingen. - Onteigeningen en 
werken .••..••.. 

10 1 Schelde. - Onteigeningen en werken. 

11 1 Leie. - Ontetgeningen en werken • . 

12 1 Dunne. -- Onteigeningen en werken. 

13 1 Senne en Dyle. - Onteigeningëu en werken. 

1 •i l üomer. -- Onteigeningen eu werken . 

15 1 Nethen. -- Onteigeningen en werken . 

200,000 • 

3,000,000 • 

12,000,000 • 

581,7?15 01 

900,0ÓO • 

420,000 • 

20,000 • 

;i,oso,ooo • 

1,000,000 • 

1,810,000 • 

4~0,000 • 

6?1,000 • 

Hi0,000 • 

60,000 • 

00,000 , 

12 
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BUDGET DES DÊPENSES EXTRAORDINAIRES (suite). 

Articles. DÉSIGNATION DES SERVICES. 

MONTANT 

de, 

CRÉDITS. 

TOTH 

pu 

51!R\'ICE, 

16 

li 

18 

19 

20 

;!\ 

24 

26 

27 

Canal de la Lys à l'Yperlée. - Expropriations et travaux 

Canal de Roulers à Ia Lys. - Expropriations ct travaux • 

Canal de Gand à Ostende. - Expropriations et travaux 

Canal de Gand à Terneuzen, - Expropriations cl travaux 

Canaux de Furnes à Dunkerque et de Furnes il Bergues. - Expropriations et 
travaux • 

Installations maritimes d'Anver s - Expropriatious, travaux, dragages 

Expropriations en vue de l'amélioration du cours ,le l'Escaut en aval d'Anvers 
et de l'exécution Jes travaux qui en sont la conséquence, y compris le détour 
nement ries cours d'.eau; •le l'extension des installations maritimes et ,le leurs 
dépendances, ainsi que des installations du chemin de _fer; du détournement 
des Schyns ainsi que du canal de jonction de la Meuse à l'Escaut; de l'établis 
sement du disposuiî de défense qui, entre l'Escaut en aval d'Anvers et la 
chaussée de Bréda, serait substitué à l'enceinte actuelle en vertu d'une loi 
spéciale 011 par la voie du Budget extraordinaire, snr rapport d'une commission 
mixte ,l nommer par arrêté roy,11; du déplacement de, installai ions de Ja 
pyrotechnie et de la création de nouveaux quartiers: du détournement des 
cours d'eau sur les cieux rives de l'Escaut (articles 1" el 2, Jo <le la loi du 
~O mars I OOfl). - Exécution de ceux des travaux visés dans ces dispositions 
qui incombent au Département des Travaux publics, hormis l'amélior·ation du 
cours de l'Escaut entre Anvers et le Kruisschans et lei travaux qui en sont la 
conséquence (article 5, 1 ° de lad ile loi). - Expropriations en vue de l'élar 
gissement ties routes de grande voirie dans l'agglomération anversoise et ,le 
1:aménagcment de leurs abords, résultant de la transformation des quartiers, 
p,u suite de la suppression de l'enceinte actuelle; exécution des conventions 
avec la ville d'Anvers, la commune de l\Icrxcm et Ja commune tie Berchem 

Exprop •. iations en vue rie l'exhaussement des terrains du polder de üorgerwccrt, 
de l'assainissement et (ic- l'aménagement de celle région; de l'étabhssement 
des voies forr·ées, {;ares, canaux, quais cl dépendances de ces divers ouvrages, 
de l'exécution des autres uavaux d'utilité publique analogues ainsi qu; de 
Ja cré.ation de nouveaux quartiers {article 3 de la loi du ~O mars Hlt11i/ - 
Exécution ties travaux d'exhaussement, d'assainissement el rl'amén,1gemcat 
de la région du polder de Borgerweert, ainsi que pour I'étahlissement de 
communications cotre ladite réf;ion et !'agr:tomération anversoise (article 5, 
;io de ladite loi) . 

Port d'Ostende. - Expropriations el travaux Établissement de l'avenue d'accès 
aux nouvelles installations maritimes el exploitatinn d'un passage d'eau public 
cotre les deux rives du port, 

Port de Blankenberghe. - Expmpriations et travaux . 

Port <l'escale de lleyst. - Expropriations el travaux. Traitements, salaires et 
indemnités des fonctionnaires et agents chargt;s de la surveillance cl du 
contrôle des travaux. Indemnités des fonctionnaires, membres de la Com 
mission mixte de contrôle. l·'.tablissemenl d'un bassin pour les bateaux 
pécheurs el d'une station sanitaire. Honoraires 

Canal de Bruxelles au Bupel. - Transformatioc. 

Côle. - Expropriations cl travaux . . 

1,700,000 • 

711,000 • 

450,000 • 

300,000 • 

?50,000 • 

4,950,000 

5,350,000 • 

3,250,000 • 

550,000 • 

50,000 )) 

580,000 • 

500,000 • 

900,000 " 

42,241.755 01 



r l'\' Vi6J .. l' . ( Uitgaven op buitengewone middelen.) 

BEGROOTING DEH BUITENGEWONE UITGAVEN (vervolg). 

Artibd~. ,\ANWIJZlNG DEH OIENSTEN. 

REDRAG 

der 

U\EDIETrl'I, 

TOTAAL 

D1ll!UT. 

Il\ 

lï 

p; 

!!.) 

:!I 

Yaart rier Lei» uaar de Yperll't'. - ünteigeuiugen e11 werken. 

\'a:irt rn11 lloesel;1el'c naar rle Leie. - ümelgeniugcn eu werken 

\'aart van Ge1ll naar Oostende - Outuigeaingen en werken. 

\':1:1rt van Gent Mar Terneuzen. - 011Leigeuingen en werken. 

\':1ar11•11 van \'t·urnr• 11;iar Duinkerke en van Veurne 11;1ar llrrgu,·~- - Ontei 
gt•11 i 111:e11 en werken . . , • . . • . . . • . . . . • • . • 

ll;1v,•ni11rio.:h1i11g ,:111 Antwerpen. - Onteigt>niugen, werken, ha~;;1:nverke11. 

Onteigeningen 111~1 hel oog op <le verbetm-lng van den loop der Schelde 
beneden A111wrrpe11 e11 de uitvoering der werken die e1· bel gcl'Olf~ v:111 zijn, 
ttint1t>grt>pe11 het anl'i<lPn der waterlonpan ; op de uithraiding der haveu 
i11ridlliogc11 en tlt•zt•r afhankelijkheden alsmede der spoonvc•;,;inrichlinf.(Cll; 
op de loop\'cr:1111lering der Schijns alsmede <Ici· n•rbi11di11gs~:1:irt lussche11 
MJ;1s eu Schelde; op hel tot stand brengen van hel stelsel van verdediging 
dal tusschen lie Schelde beneden A1111,·erpc11 eu dt' llrt>d:i haan ,Ic bestaande 
omwalling- zou ,·er~ange11 uil krachte van ceue bijzond,·1·c wet of langs 
den weg vau Ù<' buitengewone Bt'groolin~ 01, verslag eener geuu-ugtle 
C')m111is~i<'. hij Koninklijk besluit te beuoeuu-n; op d,\ ,·cq,laatsing- d~r 
i11richli11gcn voor pyrntrchnie en tiet a;i11leµge11 van nieuwe wijken; op hel 
aOeiden dl'r waterlonpr-n op de twidl' OPr,•rs der Sclif'ldi• (a1·tik1•ls I en 2, 
I" van <11• wet van :m ~laan 1 !lil.'.). - Uitvneriuj: van dic- in deze he1,ali11ge11 
h,•,Jo,·ldc werken Wt:'lk1• aan het Dt·pa1·1e11,c11t vau Openbare Werken zijn 
op;:Plegcl, uitgezonderd de verhetering van dru loop lin Schelde tusscheu 
A111m:rpe11 t•n ,le Kruisschans en dt• werken die hien·an hel gevolg zijn 
(artikël ,;. 1° ,~11 ~e1.r;:de \WI) - Onteigeningen mrt ht>t oog op het ver 
hrl'l•ilen der wt•geu van groot verkeer in de Antwerpsche aµglomeralie en 
hel i11rich1e11 ,·an hare toe1~a11gen, voorwloeleude uil de verauderiug der 
mjkeu ll'n gernlge tl1•r arschallinl,( der huidige omheining; uitvoering der 
on•rce11komstc-11 met de stad Antwerpen, de g,•mecntc Merxem en <le 
gemeente Berchem . . . . . . . . . • . . . . • • • • • 

;!:, 1 Ontt>igcnir1gt'11 nu-t het oo;; op de vcrhongiug van de poldergronden vau 
Horgerweert, 011 u,~ gezond- ,·n lie ge:achikt111aki11;: dezer streek ; 011 het 
tot stand hrenge11 1·a11 spoorwegen, st aties, marlen, kaaien Pli nfhanki-lijk 
heden dezer vcr~chiHrntl1• werken, op (11• uitvoering van ander soor11~elijk 
werken v311 algP11we11 11111 ;ils111eile voor hel a:i11lt•[!gP11 vau nieuwe wijken 
(arlikl'l ;; \'a11 de wet vau ;')I) Maart l!IOil). - Uitvoertng lier werken van 

1 verhoogiug , ,·:11, gi:1.011d- e11 n1:scliiktmaking ,lel' polderstreek \'311 llorgrr 
weert, ab1111•,lp Yo11r lut aanlegg,•11 van gem1:c11s1:hapsmi1hl!'ll'n russchen 
gemeld~ streek c11 Antwerpen met aa11grenzrndc genwen1e11 (art. :;, ~0 van 
gezegde wet) 

::H 

:!i 

llaven van üostr-ndc. - Onteiguningeu en werken. Aanleggen der toegangs 
laan naar de nieuwe zeeiurtchtiugen c11 exploit at ie van een openbaar veer 
tusschon de twee oevers der haven . 

Haven van Blankuuberghe. - Ontcïgontngeu c11 werken. 

,\ankglta,-cn vau Heyst, - 011tcigt•11in~c11 1•11 werken. Jaarwedden, dagloon 
en n·rgo1•rling1·11 der amhtenaren en heamlJtr.11 met het toezlcht eu de con 
trole dl'r werken lwl:tsl. Verg<wdiugc11 dn amhtenareu, leden der gemengde 
Commissie van controle. Bouwen 1·a11 een havenkom voor de vissctiers 
booten Pil van rl't11' gl't.outlheidsposl. Honoraria, 

'\-'~art van Brussel naar den Rupr.l. - Verandering 

Kusten - 0111cigl.'11inge11 en werken •• , ••• 

1,700,000 )>, 

7\000 )) 

430,000 )) 

500,000 )) 

:jO,lJUO '' 

-1,mso,000 ,, 

ti,::.,m,ooo » 

3,250,001) n 

tiä0,001) )) 

~iü,000 » 

580,00[1 ,, 

;:i00,000 )) 

000,000 )) 

.12:u1,ï55 01 



( 4H ) ( f)éperlse ..• sur ress. exlr.) 

BUDGET Dl~S DÉPENSES EXTRAORUINAIRES (suite.) 

Articles, DÉSIGNATION DES SERVICES. 

MONfANT 

du 

CRÉDITS. 

TOTAL 

par 

SIIIYICE, 

so 

31 

33 

i'i4 

S.0 MJNISTÉIŒ DES CUEMINS DB FER, POSTES 
ET TÉLÉGRAPHES. 

Ch~mios de fer. - Voies el traraux; y compris dcmrnages-intéréts pour 
.ieexécutien de tra-raux . . 

Chemins de fer. - Traction et m.itériel • . . 

Postes. - Constructien, agranilissemcnt, appropriation et ameublement tic 
loc.aux, matériel, etc, 

Télégraphes el téléphone.,. - Lignes neurelles, bälimenu, appareils, réseaux, etc. 

Direction de l'électricité. - Premier établissement et extensions d'installauons 
électriques . . • . • • . • . • • . • • • • 

3° lUINl8TËRE DES FINANC~S. 

Appropriation des terrains provcnaol du démantèlemr.nt des places fortes 

Ac11ui<i1ion rl'immeublcs destinés à acraarlir le domaine forestier et à étendre 
ou ;i régulariser les limites iles propriétés de l'Etat, notamment ties dunes 
,~omaniales . . 

36,7:53,592 • 

20,06!5,536 • 

1,286,000 • ) 

10,825,000 • 

1,500,000 1) 

200.000 )) l 
300,000 Il ~ 

70,410,128 » 

500,000 » 

ToT.1.1. or. L'ARTICl.t 1" Dl) UDDGf.T DF.S DF.PP.NSf.S IIITRAOIIDÜIAIRV.~. . fr. 113,151,883 01 

Vu el approuvé pour ètre annexé à Notre arrêté du !8 mai l9tt. 

Al,BER'f. 
PAR LE Hoi: 

le /1/inistre des Finances, 
Jo1. LIEBAERT. 



( (Jityaren op l,,,ite11yewo,,e middelen.) 

BEGROOTING DER BUITENGEWONE UITGAVEN (t7ervolg). 

Artikels. AANWIJZING OER DIENSTEN. 

BEDRAG 

1u.n1uu. 

TOTAAL 

••• 
DIEJ'IIT. 

':l!) 

30 

31 

3:i 

2° !llINISTEI\Œ VAN SPOORVfEGEN~ POSTEIUJJ::N 
EN TELEGRAFEN. 

Spoorwegen. - Wegen en werken; erinhegrepen schatlcvergoediucen weceos · 
oouitvoering van werken • • • • • • . . • • • . ·. . . • . . • • • 

Spoorwegen - Trekdienst en materieel 

Posterijen. - Bouwen, vergrooten, inrlehten en mcubileeren un lokalen, 
materieel, enz. • . . . • • . . . • • . • . • • 

Telegrafen en telephoon. - Nieuwe Jijnen, gebouwen, toestellen, netten, enz. 

Bestuur der Electricltcit. - Plaatsen en uitbreiden van electrische iurich- 
lin gen • . . . • • . . . . • . . • . . . . . . •.•••..• 

3o tUINISTERIE VAN FINANCIËN. 

Gcschiktmakcu van gronden voortkomende van het slechten van vestingen . 

Aankoop van onroerende i;ocdcren tol vergröoting van het boschdomeln en 
tot uitbreiding of regeling van de grenzen uer Staatseigendommen en 
voornamelijk der Staatsduinen • . • . . • • . . . . • . . • • . . . 

36,ï.:i3,59~ » 

20,06:',,5:56 » 

1,286,000 » \ 

10,&25,000 » 

1,500,001) » 

200,oou >> 

;')00,000 » 

ÎOUAL VAN lfltT ARTIXBL 1 DIU\ BtGROOTU'IG VAN 8U1TEl'IGll:WOl'IE UITGAVEN •••••• fr. 

ï0,410,128 » 

500,000 » 

i13,t5l,883 01 

Gezien en goedgekeurd om gehecht te worden aan Ons besluit van f8n Mei t9tt. 

ALJIERT. 
V AN 's KoNJNGS WEGE : 

De Minister van Financiën, 
JuL. LIEBAERT. 





( 49) (Dépenses sur ress. txtr.) 

ANNEXES. 

Annexe A. 

~IL\ISTl~HE DE L'AGHJCUL'ITIŒ ET DES THAVAU_X PUllLJCS. 

RELEVÉ DES PRINCIPAUX TRAVAUX EN COURS EN DÉCEMBRE 1910" 

A. - ROUTES. 

Désignation cles travaux. 
Monl:111t 

de 
l'entreprise. 

État 
d'avancement. 
des travaux. 

Époque probable 
de 

l'achèvement des travaux. 

Construction d'un empierrement d'accotement 
et réfeetion de la chaussée pavée de la route 
de Lierre à Oostmalle, entre le Lammeren 
berg et Oostmalle. 

Transformation en pavaw• rlit ,, au pelil pavé n 
(route mosaïquée) de deux sections de la 
chaussée empierrée de la roule d'Anvers 
vers Herg-op-Zoom. 

Construction de hi première section des routes 
rie Gheel vers celle de Diest à Tessenderloo. 

Transformation en pavage de la section de Ia 
chaussée empierrée de la route d'Anvers 
vers Brrg-op-Zoom, comprise en Lre Ir che 
min d'accès dit re IJisl » à la station d'Eecke 
rcn et Ir passage à niveau de Cappellen · 

Travaux de réfection extraordinaire du pavage 
de la route de l'Etat de Bruxelles vers Bréda, 
entre l'entrée dé la traverse de Brasschaet 
et la sorti« de l:1 traverse de Brasschaet 
(Polygone) ainsi que du pavage de la route 
de ltrasschaet à Esschen, entre son origine 
et la sortie de la traverse cl'Aehlcrhro<·ck. 

Travaux d';nné11agC"rnc11L de l'assiette de la Sl.'C· 
1ic11 du nouveau boulevnrrl de la l'épinière 
comnrisc (•111 re la rue Lozane el le rempart 
de Wilryck, à Am-ers. 

Parc de Tervueren. - Créai ion d'abords a11- 
1011r dr l'él:mg de \"o,~e111 Terrassements 
cl jardinage. 

·157,303 06 

!Jti/HO 34 

388,688 63 

·l 00,8·17 !)6 

4;56,tiOO n 

:;!3,l)J6ï /48 

·l 2;),000 ,, 
E~1i111a1io11 

appro,imativ1·. 

8/10 

3/-10 

Travaux terminés 

Travaux terminés 

En 1911. 

Travaux terminés. 

E11 1911. 

1.8/lU 

En 1911. 

En HH1. 

l3 
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Désignation des tra vaux. 

Construction d'allées carrossables et d'allées 
pour piétons. 

Travaux de réfection extrnordinaire de la route 
de Bruxelles á Ostende, entre la rue des 
Béguiues, â Molenbe••k-Saint-Je:111, el le pas 
sage :1 niveau du chemin de fer, á Assche. 

Travaux rie réfectlon extraonlinatre cle la route 
de llruxelles á Nino.- •• , entre les cumulées 
3 k. 535, à Aoderlecht, et 8 k. 175, à Itter 
beck. 

Travaux de rèfection extruordiuaire du pavage 
de l:1 rouie de Charleroi à Tirlemont, com 
prise cuire le point 19 k. 154, au carrefour 
des Quatre-Bras de Saint-.\lichel et Ic point 
29 k.4-11, à la limite de la province. 

Avenue de Schaerbeek a Vilvorde - Établis 
sement d'une chaussée· en pierraille gou 
dronnée. 

Construction des viaducs du boulevard de 
(;ran•lc Ceinture au passage des chaussées 
de llehnet et de llaccht, ~ Schaerbeek 
(2• lot) (élévation). 

Boulevard Lambermont, à Schaerbeek. - 
Construction confiée a la commune de 
Schaerbeek sous le contrôle de l'Etat, Pre 

. mlère section, comprise entre l'avenue l\l011- 
plaisir et la rue Montagne ries Cailloux. 

Deuxième section, comprise entre la me Mon 
tagne des Cailloux et la chaussée ile Louvain. 

t~largisscmcnt Cl redressemr-nt de la route de 
Strooienhaan à Wenrluyne. 

Réfection de la chaussée et construction d'un 
égout et de trottoirs dans la traverse d' Aer 
rrycke, 

Travnux de reconstruction en pavages et em 
pierrements de la chaussée pa vée comprise 
entre la chaussée de la route de Saint 
Pierre-C:1ppcllc à i'iicuport et l'entrée de la 
traverse de Pervvse sur le territoire des 
commune, de Schoore et de Pervyse 

( 50) 

~lontanL f:Lat Époque probable 
de d'avancement de 

l'entreprise. des travaux. l'achèvement des Ira vaux 

- 
i2t,562 03 1 4/10 1 En -1911. 
Estimation 

approximative 

519,163 65 1 8.5,'10 1 En 1911. 

449,960 » 

262,600 n 

262,452 05 

7'.H,1i38 -10 

7;i0,000 » 

900,000 » 

3ii2,725 04 

·!06,614 68 

142,873 » 

Fourniture des terres et travaux de remblai 
du boulevard de Zeebrugge à lleyst 

Roule de Gand à Courtrai - Travaux de 
réfection du pavagt' sur les territoires de 
Petegem et de Machelen. 

Amélioration de la roule ile üruxeües par 1 297,850 » 
Mons vers Yaleneiennes sur les territoires 
d'Ilennuyères, Braine-Ic-Comte et Soignies. 

406,595 91 

·164;108 02 

Hourc de la Brrwinn,·, dcuxième : ection, corn- 243,473 90 
prlse entre Val-Dieu el Frnidthier, 

Houle de la flcllc, comprise entre Val-Dieu ·162,548 79 
Pt Aubel. 

Houle de Waremme à Oleye. - Traverse ue] !)8,400 ,, 
\\"arcmmc cl d'Oleye. 

Po11t drs Arches sur la Meuse, :1 l.iége. - 1 134,653 ·l 1 
Elaq;issemeut lie la plateforme 

3/10 En -1!)[1. 

9/10 E11 HH1. 

8/10 En l!H1. 

8/10 E11 HH 1. 

7/10 En -l!Jl·l. 

2/-10 E11 19·1 I 

!J/-10 En 1911. 

Travaux tcrminrs. 

S/10 E11 1!)Ji 

E11 HH1 

Travaux terminés. 

!). 7/10 J-:11 -1!)-Jl. 

6/10 Eu •J!)H. 

8/10 En 1!)11, 

!J/10 En l!H 1. 

\)/10 t:n mu. 



{ 51 ) (/Jépenses sur ress. extr.) 

)lo111ant 
l)ésli:natlon des travaux. 1 tie 

l'eiitreprlse. 

Él.tl 

1ra~.mcement 
des travaus , 

•~r,0<1ue probable 
de 

l'achèvement des travaux, 

Route dr Liége il J5ois-ie-lluc. - Travaux 1 ~.299 36 
d'amélioration, de réfection, de parage et 
de construetiou d'empierrement sur le terri- 
toire des communes de G11ygo,·r11, Cortes- 
sem, Wimmertingen et Hasselt. 

'franu.1 de eonstrueuon de 1.1 deuxième sec- 1 322,000 " 
lion de la route de Heusdeu â llrée sur les 
territoire, des communes de Helchteren, de 
Peer et de &lcuweu 

Travaux de constructlon d'une route de Lom- 1 54-i,900 » 
mei à Bourg-Leopold sur le territoire ties 
communes de Lommel, Uaefcn-sur-Nêthe, 
Riet et Bourg-Léopold. 

Construction d'uné'route dc Rothem a la Mense. l 161,445 3':! 

Tr~\'3111 tie réfectien extraordinaire de la sec- 22'.!,3i8 » 
lion de la rouie de i'iamur ä Nivelh:s, com- 
prise entre Temploux el Marbaix. 

l\éfection extraordinaire d'une sectlon de la I i54,4.'\0 » 
chaussee pavée de la roule de Tirlemont :. 
Mons. 

Réfection extraordinaire des rouies de Ligny I U5,800 » 
~ Denée et de Velaine à 011oz dans la tra- 
verse Je Velaine-sur-Sambre. 

9/i0 

8/tO 

-1/i0 

9/-10 

9/-IO 

9/iO 

•i/iO 

En 19H. 

En i9H. 

En f912. 

1-:n -l9H. 

En 19li. 

En 1911. 

En 19H. 

t4 
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H. - BATli\J.ENTS Cl\lLS. 

Dèsli;nallon dei; travaux. 
Montant 

Je 

l'entreprise. 

Etal 
d'a vaucemen l 
des tra vaux. 

f.:p0t1ui: probable 
de 

l'achèvement Jes lr~vau:t. 

1•utul!'4 du Cin1111nnh·nait·c. 

l'rnvaux de grosse coustrucuou, 111is,! sous 1 2,281,720 82 
toit incluse, du Musée d'anciennes industries 
d'an el d'antiquités. 

'l'r.ivaux-de fourniture <!l pose d,i châssis claus I frl,853 {0 
les locaux Ju Musée d'aucieuues industries 
d'art et d'antiquités. 

Construction des murs el escaliers do) la ter- 1 6~j,3:!0 41 
rasse en avant de la façade vers Ic parc du 
Musée <l'art ancien. 

Travaux de ferronneries destinés au Musée 
d'art ancien. 

Êtablissemerll des marches des deux ~rands 
escaliers N de dallages au ~Jusée .I'aucieunes 
industries d'art et d'antiquités. 

FourniLUn'. c1 pose drs parquets hydrofuges 
dans les locaux du Musée d'a11cic11111:s indus 
tries d'art el d'antiquités. 

Travaux d'assèchement par le système Knapen 
des locaux des nou veaux musées. 

lttahlissenll'nl tic la distribut ion d'eau des bou 
ches d'incendie l'i ,le, •i;.(ou1:; dans Ic Muscc 
d'anciennes 1111lus1ries 11'.irL et d'antiquités. 

1•alu.iN d«• 111•11:1:.,•lles t~t nuu~n111:;:cuu:•nC 
dt• 111 Place des 1•11lni1<. 

90,174 70 

H8,6ll6 7'1 

70,155 72 

36,553 74 

2:i,468 7'1 

Ces travaux sont 
terminés. 

Les ira vaux en cours 
srrnnt termines eu 
-19H. 



( ~-3 ) \ .j (Dépense& sur ress. exh·.) 

C. - TRAVAUX HYDHAULlQUES. 

Déslqnatlou des travaux. 
Mo11ta11t 

tic 
l'eutreprlse. 

Étal 
d'avancement 

des travaux. 

Epoque probable 
ùe , 

l'achèvement des travaux. 

llcctilication de la ri l'e gauche de la Meuse et 
an.ènagement des rampes d'accès :1u pont 
de Seraing, ti Jemeppe. 

Ilecuûcatiou de l,1 hergc de rire droite de la 
Meuse en aval dt> Lit'.•ge, sur le le1Titni1·1, des 
communes de Bressoux et de Jupille. 

Travaux d'amélioration de la Sambre et d'eu 
diguen1t>nt tlu quartier de la Pruvideuee, à 
Marchicune-au-Pon1. 

Auièüoration de l'Escaut entre les écluses 
d'Autoing' et de Kain, y compris la 1·ecnn 
structiou des quarre pouls mobiles à Tournai 
el le comblement du hrns du neuve dénommé 
cc La Petite Hivière "• il Tournai. 

Constructiou de nouveaux murs de quai sur 
la rire gauche de l'Escaut, à T:1111isc 

'rravaux d'achèvement du canal de la Lys à 
l'Yperlée, à la traversée de la crête de par 
tage des bassins de la Lys et de l'Yser. 

Travaux de recoustruction du slphon dit c< du 
Lappersfort )), sous le canal de Gand à 
Bruges, et amélioration de la voie navigable 
aux abords tie cet ouvrage. 

Travaux d'amélioration du canal dil c< de Bac 
cordcment », à Gand, depuis son origine sur 
la rive droite du canal de Gand il Bruges 
jusqu'aux murs de quai existant eu amont 
du pont du « Tolhuis l) et reconstruction du 
pout-toumaut situé à l'origine amont de la 
voie navigable dont il s'agit. 

Construction de l'infrastructure et des ouvrages 
de défense du peut-route, à Selzaete, sur le 
canal de Gand à Terneuzen. 

Construction de la superstructure métallique 
du pont-route de Selzaete. 

Établissement du jalonnement lumineux le 
Joug des berges du canal. 

Canal d'embranchement vers Turnhout et pre 
mière section du canal de Turnhout vers 
Auvers. Travaux d'amélioration de la pari ie 
de ces deux voies navigables comprise eutre 
le pont 11° 4, à Arendouck, et l'écluse o0 ·l, à 
Hyckevorsel, 

Travaux d'amélioration du Hupel entre Win 
tham et son embouchure claus l'Escaut, 
ainsi que de la rive droite de l'Escaut immé 
diatement en amont de celle cmhoucbure. 

l\lise à grande section du canal de Charleroi à 
Bruxelles entre les écluses 11°• 33 cl 40 
actuelles. 

Construction des écluses n°• 41 N et 42 l'i t.lu 
canal de Charleroi à Bruxelles, du détourne 
ment du chemin de Nivelles à Rebecq et de 
la roule de Lillois à Henuuyères. 

248,900 » 

318,000 )) 

357,000 )) 

3,300,000 )) 

344,800 )) 

:~.037,751 n 

307,000 )) 

1,'2G5,500 )) 

843,000 )) 

;i50,000 » 

145,140 58 

1,490,198 58 

·1,372,000 )) 

3,030,000 , 

1,262,000 • 

8/10 

9/W 

6/10 

7/10 

1;-10 

9/10 

;'î/10 

9/10 

Les travaux viennent 
d'être entamés. 

4/10 

9/10 

2/10 

1/fO 

8/-10 

En i9H. 

En 19H. 

En 19H. 

En 19H. 

Eu ·l9H. 

En 1!H2. 

E11 19-11. 

En ·l9H. 

En ·19t 1. 

Eu ·l\ll-1. 

Eu -19H. 

Eu 1911. 

En 1911. 

E11 -1912. 

En HHL 
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Désignation des travaux. 
l\loniant 

de 
l'entreprise. 

Étal 
d'avancement 
des travaux. 

Époque probable 
de 

l'achèvement des travaux. 

Elargissement du canal de Charleroi à llruxelles 
entre l'écluse n° 40 actuelle et Ic nouveau 
pobt d'Askimpont à lun-. 

Travaux <le la place Satncteleue, à Bruxelles. 
Construetion d'un tablier métallique au pont 
<le la place Salucteleue. 

Travaux de construcuon des parties métalli 
ques des ascenseurs 11°• 2. 3 et 4 Liu eunal 
du Centre. · 

Travaux et fourniture de l:1 grosse ehaurlron 
nerie des ascenseurs n°s 2, 3 et 4 du canal 
du Centre. 

Construction d'un 1,;,ugar le long lin quai à 
marée du nouvel avant-port d'Ostende, 

Aménagement de la 11arli1! de la dé1·iva1ion du 
canal de üruges a Osu-nue, située en a mon L 
du bassin d'évolution, à Ostende. 

Coustruction d'un bàtiment destiné :i abriter 
les appareils de rnanœuvre des vannes de 
l'écluse de chasse, à Ostende. 

Consolidation d'une partie du mur de quai à 
marée de l'avant-port d'Ostende. 

Construction, montage el mise en parfait roue 
tionnement des engins nécessaires à la ma 
nœuvre des vannes de la nouvelle écluse de 
chasse, à Ostende. 

Résea u de canalisations électriques au port 
d'Ostende. 

Équipement de l'écluse de chasse, à Ostende. 

Construction du bàtiment des services de l'État 
au port de Zeebrugge. 

Construction d'une chaussée en lar-macadam 
entre la rue du Village, à Mariakerke (Os 
tende), et I'hospicc Hoger de Grimberghe, à 
Middelkerltc. 

Travaux de drainage des terre-pleins ties quais 
de l'Escaut, entre le chenal d'accès à l'écluse 
des bassins de batelage et le chenal d'accès 
á l'écluse maritime du Katteudyk. 

Travaux de rectiûcation de roules à travers 
l'enceinte fortifiée d'Anvers, aux portes de 
Thurnhout, d'llercnthals, tle Borsbeek et 
de Malines. 

Tr3 vaux de recti fi cation de la route de llru 
xellcs vers Bréda, :1 travers I'encelnte forti 
fiée d'Anvers, à la porte de Bréda. 

Travaux de rectiûcation de la route d'Anvers 
(Porte du Schyn) vers ftlcn1t>m et Wyue 
ghern, à· travers l'enceinte fortiliée d'An 
vers, à la porte du Schyu. 

Construction du tronçon sud du bassin-canal 
et des deux darses correspondantes, faisant 
partie des travaux d'ensemble projetés au 
norJ_d'Anvers. 

900,000 » 
(••11viro11). 

276,400 » 

238,900 » 

896,900 » 

2.'i5,688 10 

.Eseaut en aval !!'Amers. Travaux de dragage. jT"a,·aux à hor 
d ero au de 
prix. · 

2/10 

9/10 

2,·127,7;i6 H Les travaux sont 
eu cours 

655,327 )) Les travaux sont 
(cuvlron). en cours 

387.~07 89 8/10 

1,468,146 66 8/10 

135,981 80 8/-10 

277,000 )) 0.5/-10 

238,900 )) 6/10 

9{'10 

i{-10 

8/10 

5/10 

Mo111ant des sommes 
dépensées depuis 
1894 : rr. 21 mil 
lions 6iö,961.52. 

224,900 )) 3/iO 

320,000 )) Los Ira vaux toucheu t 
à leur fin. 

Hf ,000 )) 5/iO 

187,790 )) 3/10 

13,390,000 )) 2/10 

E11 1912. 

)~,, i9H. 

En 1912. 

J,:n 19t L 

En 1911. 

f.n 19H. 

En 1!H1. 

l~ll 19H. 

En 19H. 

En ·1912. 

Eu 1912. 

Ces travaux de dragage 
sont exécutés suivant 
les besoins, 

En 19H. 

!in 1911. 

Eo 19H. 

En 19H. 

En 1914. 



c rm ) (Dépenses sur ress. extr.) 

Annexe B. 

!\lli\lSTl~HI~ DES CllK\IIXS Dl~ FEH, POSTES 
ET Tl~U~GlL\Ptms. 

Relevé des tra:vaux de premier établissement, d'extension 
et de parachèvement 

du réseau en cours d'éxécution. 

A. - Traoau» pour lesquels les crédils 011l été volés globalement 

Descrl1>lion très sommaire 

des tr•vaux en cours. 

Mon1ant 
de la 

dépense totale 
prévue. 

Ùat actuel tics travaux. 

Dcpcnse à f;i ire 
pour leur achèvement. 

Époque probable 
:1 laquelle les travaux 

seront tcnntnés. 

Adinkerke : Aménagement de 1:1 
station et construction d'un bàri 
ment des recettes et d'un hangar 
à marchandises. 

Alost : A ménagement de la gare . 

Ans: Aménagement de la station. 

Anvers : Hclie111enl et prolonge 
ment de 1~ ligne stratégique 
d'Anvers au-dessus de la ligne 
rapide ,i' . .\nvers à Bruxelles et 
son raccordement :i Mortsel, à Ja 
ligne d' All\·ers à Lierre par Bou 
chout. 

Anvers-Dam à Eeckeren : Relève 
ment de la lig De cle la Hollande ; 
modifications aux votes princi 
pales el travaux dlvers. 

Arlon : Allongemeru de la gare 
aux cokes. 

Baulers: Arnénagcment 

llcrtrh: Aménagement trausitoire. 

llert,ix à Muno: Coustruetion de 
la ligne. 

300,000 » 

4,700,000 » 

840,000 )) 

750,000 )) 

:!47,ï00 .,, 

300,000 » 

·175,762 )) 

450,0fJO )) 

17,Hi0,000 » 

Les deur bâtiments restent à con 
struire. la mise r-n aujudicu 
tion publique du h:1111,:ar aura 
lieu prochainl'ment.- 286,000 
francs. 

Les travaux sont très avancés. - 
107,000 francs. 

Il reste à établir les voies de 
garage, à construire un viaduc 
métallique, etc. - 340,000 fr. 

Des travaux rlr. terrassement et 
l'aménagement rlc la halte mi 
lil;iirc, PIC, sont exécutés 
723,000 francs. 

Les travaux de romhlnis se pour 
suivent. -166,000 francs. 

Les terrassements sont en cours 
d'exécution. - '260,000 fr. 

Les travaux d'aménagement et de 
pose de voies sont terminés, 
sauf la signalisation qui est e11 

cours d'exécut ion. -15,000 fr. 

Les terrains sont acquis r1 les rem 
blais sont e11ta111(\,;. - 430,000 
francs. 

Des travaux sont exécutés à 
concurrence de H,700,000 
francs ;.J,1. en reste environ pour 
15,400,vuù francs à exécuter. 

Eu ·HH2. 

lfo 1!)1-1. 

Eu 1!H2. 

E11 HH2. 

E11 HH·l. 

En -1912. 

Er, 19H. 

En -1!}13. 

En 1!)12, 



[N° tf)6] 

nescrl1>tion très sommaire 

des travaux en cours. 

t'llon1am 
de 13 

dépense lol3h: 
prévue. 

S::tat actuel des travaux. 

Dénense :. faire 
pour leur achèvement. 

É!JC)l'IUe probable 
à laquelle les travaux 

seront term lués. 

Bois de lsreux : Transformarien en 
station de la balle. 

Bruges : Exécurion d'une partie 
des remblais destinés à servir 
d'assieue à diverses installations 
de la nou veile gare. 

Bruxelles à Gand-Saint-Pierre . 
Construct ion de la ligue ,•t i11s1:1l 
fa non de la uouvetle !.(:ire d,• 
Gand-Saint-Pierre (11011 compris 
le bà1ime111). 

Bruxelles-Nord (rnc des Palais) : 
Tr:i,·aux ,!e signalisation élec 
trique Cabines Ill et IV. 

Capelle-au-bois : Travaux 1111e 
comporte le relèvement de la 
ligue ile Termourle à Malines. 

Capolle-au-Irois : Construerinn d'un 
OOUVt':lU bâtimeut des n-ceucs, 
arec pavillon, ma~asin, etc. 

Cht•née ;i Micheroux : Ét:ihlisse 
meut de la double voh-, 

Ch:irlrroi-Sud (1): ~ouv,·I aména 
gement de la !,!:Ire t•I dt! la 
dépendance <le Charleroi-Sud 
Qual. 

Cbàtelineou : Aménagemem de la 
srauon, 

Couille1-Mo11Lir,11ies (') : Amena 
gcmeut. 

2:15,000 » 

350,000 ,, 

2ï ,a:n ,50(1 ,, 

180,000 )) 

791,000 " 

i-13,000 » 

690,000 ,, 

4,-J00,000 ., 

820,000 » 

On achète les terrains uéces 
saires. - :Hti,600 francs. 

Les travaux de remblais sont très 
avancés. - 150,000 francs. 

l.r,- 1r:1~a11x compris (•ntn• le, 
kilon,èlro·s ·l · ;-J, 19-~ Cl 2:!-~W 
soul 1·11 ••Jie d'ad,,·~en11·111; 
entre ll's kihnnètres 3-16, les 
lt'rr:i~,r1111·nls sont r11 cours; 
1•111rc- l,•s kilomètres 16-19 et 
26-32.5, les travaux OU! été 
entamés eu juiih:l deruier ; il 
a été 1li"·pe11sé á ce jour 11011 r 
acquisition '11, terrains et pour 
1ra,·au110,273,000 rra nes, 

Eu cours d'exécution.-W,000 fr. 

Tous lr-s 011n;1i:1•s d'art sont lf'r 
miués. Les 1111l'llflll'S rr-rnhlais 
rcstaut :1 elfeeuu-r ne pourront 
être termiru-s qu·aprês la mise 
en service du 11011n•au pont 
tournant qui 1•sl construit par 
la Sociê1é :111011\lllc du Canal 
1'l ,ks lnst:illati;,ns 111:1ri1i111es 
cle Brux1·llt>~ - !50.000 francs 

Le nouveau b:·11ime111 rlr-s recettes 
est sous toit. - n,000 francs. 

Les :11:q11i,i1ions de tr-rrains sont 
sur Ic point d'èt re tcrmi11èes. 
Les travaux ri,• tr-rrnsserm-uts 
sernnt ,·nt:1111ès au prlnu-mps 
de 191-1. - ;i.'50,000 francs. 

Les Ira vaux seront r.11:ina;s pro 
chainenu-ut - 4;l00.000 fr:111c" 

La plus ::rn11(11• p:11 ti1• des 1ra\·:111x 
de voies sont 1•:,;rc1111•,. L1• 111111- 
ve:111 hàlimcnl rh-s rt'cc-ll1•s est 
sous toit 1•1 l'on 1•11 fait le 
parachi•vrnwnl. On établit, en 
outre, les 11011\ï,':lllX irouotrs 
et 1111 couloir ,011s voles. - 
233,000 Irancs. 

2,S00,000 » 1 La 1101m·l11) n-mlse aux locorno 
rives PSI trrmi11é<- c-l les voies 
pour l:t desservir sont sur 11• 
point 11 'ètn- ach1•n;es L ':, 1111;- 
11:1:.:ement ,fr,, voies dt• l:i 
~l:llinn va étro r ntame . - 
-l ,fö0,000 fr:1111;,;. 

l-:11 f!)f3. 

E11 19H. 

ta lir,ne de IJender 
teeuw á C:111cJ-Sai111- 
Pierre (:1"'• section 
de la ligne ,le Bru - 
xelles-.)li,Ji 11 Gand 
Saint - Pierre) eD 
1.913 . 

En 19H. 

En -!!HL 

1•:n 1911. 

En ·Hll2. 

En ·1911. 

F.n 101-l. 

E11 mm. 

(IJ 1.a dépense rie 1,000,()111 1k francs indiquée en 1!110 t\1:iii rrbti,·r aux tf:mrn~ repus ;1 11n plan cl"aménaféimcnl 
approuvé rn l!lO:;, La sorume ,Ic ',,1110,1·00 francs représente l:i M:prn"· lolal(• qui, ,u111r,l/c111c111. rloir encore ètre dfcrtutc 
pour réaliser un nouveau plan plus ra~tc que le premier. 
() Les deux stations de Monli~nics (formalion) tl Couillet n'en forment plus qu'une seule. 



( ;)Ï ) ( Oépenses .<;lff ress. extr. J 

Desertptlnn très summatre 

des travaulL 1!11 cours. 

'11>nla111 
<le là 

d,;peuse totate 
prévue. 

1::tat actuel ,tes travaux. 

1J,;pe11s1, à faire 
pour leur achèvement. 

Ep,1<1uc 1,ro!,:,l•.e 
;1 laquelle les lrav:1111 

,erout u:rntfué~. 

1:011rl1·ai (marchandises): Travaux 
de ll'('l':lSSC111ClllS, y compris le 
relèvement des voies de la Elan 
dre oeoulenrale, la coustrucuuu 
d'un pont ~u r la Lys cl dèriva 
lion de celle-ci el construcuon 
<l'un pont sur la rue <les Blau 
chisseurs. 

l>ampremy à Monc,•;iu: Travaux de 
mise à double voie <le l:1 ligne. 

üéplaccmcn t <lu chc111111 de fer de 
ceinture de Hruxelles sur le 
territoire de Schaerbeek. 

llestell)('rgen à Caml-Eecloo : Oé 
lo111·11cm1•11t de la ligne 1!l con 
struction d'un bàtlment des 
recettes à Oostacker. 

l)olhain (nouvelle gare à marchan 
dises) , A111éoag11me11t de la sta 
tion (y compris un agrandisse 
ment décidé en 1910). 

Fcxhe-le-Haut-Clocuer à Kinkem 
pois : Coustruction <le la I igne. 

Flc111,,.:!, Aménagement uansitoirc 
de la stat ion. 

Gand : Améo:1gemc11t des g:ires de 
l'agglomération. 

684-,t31 " 1 IJn1! 1,a.-lit: des i-c111hhis ,·~1 exè 
curée. - 6-V.,700 rra11,;s. 

l36,08ü » 

-1-,':l07,570 » 
UOII cou, pris - 

la sig11alisa1io11. 

688.00U ,, 

740,000 » 

Les travaux ont été commencés 
Ic ':14 octobre l!HO. 

Le., travaux des de11x premier« 
rrnuçnus <lu detouruvmvnt tou 
ct11.•111 :1 leur lin. ceux de ereu - 
seruent tie la tr:inchfr ,lu trni 
si,~111,• t'l dernier ll'OIIÇOII sont 
1•111:1111é,;; on commencera 1·11 
1!)11 la construction Jes ou 
n:1gcs d':irl tic ,,.. truisiènn 
Lr011l,'0rL - -t,0i6,000 francs. 

L,•s travaux soul ternunees ;1 
l'exc11111io11 iles halls de la sta 
tion d'Oostacker et ,Je qu •. 111111:s 
travaux en r,i;.:ie. - 52,000 fr, 

t.es iruvaux dt! rerrasseiue»: 1•~1· 
enlrPprise sont u-nuiués. 
560,000 francs. 

7,627,000 » 1 011 poursuit les éunh-s ,it les 
acqulsuions ile terrains. li a 
été dépensé ~ ce jour -l ,Oï~,000 
fraucs. - 

-I;,3,790 » 1 Ll)S travaux 1l'a11H'J1agement tran 
sitoin-s sout terminé, à l'excep- 
1io11 de la nouvelle signalisaLion 
et de l'ét abtissement ile mies 
el de cabines. - 50.00U francs 

3,::J00,000 " 1 Lrs tra\';1ux suivent lc;1r cours, - 
Il reste en outre ;1 agra1111ir Ic 
1i:iti111cnl des rvceues de (;:111d 
E,·do(11 à ètalilil' des 011Ha;.;,·s 
d'art - L:1 construction du 
hi1li111e11t de la 11011,·clle gare 
de Gand-Saint-Pierre vient 
tl'èln• enu.mée et doit étro• tcr- 
111in1;e lin-191':l. - l.?::!0,000 fr. 

En cours d'exécution. - 30,000 
francs. 

Gosselies An1r11agcme11t de la ·1!13,U00 )) 

Sl3lÎOn, 

Hannut A ménagement de la 260,000 )) 

station. 

Herstal : Amé1wgcmcnl tir la sla- ;i!0.000 )) 

lion. 

Houyet :1 A nsercmme : Dédouble 
ment de la ligue de l:i Lesse 
cn1re llouvet et A11se1·cmn11~ et 
aménagement uos stations de 
Geudron-Ccllus et <l'Anseremrne. 

Lt:S terrains sont acquis l'l les 
propositions d'1•1é~11tio11 sont 
á l'étude - 220,000 francs. 

L'aménagement provisoire a été 
réalisé i il l'PSlC à Clllllplè1er 
l'aménagemeut déliuitif', :i con 
struire Ic bâtiment des recettes 
rt Ic hangar aux marchandises 
- 3/i-0,000 francs. 

U31i,8/40 >) 1 Les travaux de rerrassemcnts ,,,. 
d,: 111:içonnerles sont c11 cours 
d'exécution; les grands tablkr., 
métalliques SOUL placés r-t ,,., 
1·l•nf111•c,•mrnts sont com11..-11- 
cés, - -136,840 fr;11rc,, 

Eu Hll5_ 

Eu HH·I. 

Les 1re tl ~• sections 
du che111i11 de fer 
,le ceinture de IJru 
xL'IJ.,., ju-qu'a l'uve 
uue Ho1,icr, cn ·l 911 
La Jt sec1iou de 
l':aenuc Ho;.;i,·r à 
la place ,\r111a111I 
Su-urs, CIi 1912. 

~;n 1911. 

E11 l!ll3. 

En inu. 

Eu !!11':1. 

h1 l!JJ:J 

E11 l!111 

Lï 
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Bescrfptton très sommaire 

des travaux en cours. 

'Mnut:rnt 
ùe la 

dép eu se totale 
prévue. 

I~tat actuel lies travau». 

U1;pense à faire 
pour leur achèvement. 

Epoque probable 
â laquelle les travaux 

seront terminés, 

J,·111ell1: Arnt·11:ig-t'lll<'II( déli11i1 il" 
cl,• la ~l:tlirni. 

Lh\gl'-\'h•pgnis :1 An~ p:11· Liers : 
l~l:1hlis~t·nw11t de.la double voie. 

Lo11vai11 · A111t·•1,agf'11w11t dl' la sia 
lion. 

Lambusart : A111é11agt'me11t. dt! la 
station. 

Landru aménugement dP.(i11itif' 
d,, la station. 

Lit'•gt\-Guillcrnins : Améuagement 
dt> la suuinn. Construutiun d'une 
uouvr-Ih: remise aux locorno 
Lives 

Llége-vivegnis : Aménagement de 
la station. 

Liers : Aménagenwnl de la stat ion . 

. \feirl'l11t~kr: ,\ 111t'•nagrmcnt tléllnitif 
de la station. 

,)larir.m!Jourg: Am~11a;:emt•11L lr:111- 
sitnir« dt! i:i St3IÎOII. 

:{,.',8;;,()()0 >> 1 Les tra vaux á effectuer eu vue de 
l':1111é11agcme11L transitoire peu 
vent ètre considérés comme 
termiués. 
li reste à exécuter : 1° Les 

travaux d'allongement de cieux 
ponts 1>11 m:1ço1111Prie. etc. - 
·l 71,000 francs; 2° la con 
struction du bâtiment des re 
cettes dètlnitif, ere, 

4':10,000 » 

1,-rno,000 » 

La double voie 1•s1 t'Xploité•i t•nt1·e 
Li,·1·~ et l_.iégc-Vh·eguis. - La 
secijon d'Ans à Hocour ,.,t "Il 
voie d'exécution. -- H0,000 
francs. 

Pour compléter les iustallatious 
du service des voyageurs, il 
reste à tl•'PPn«·r une somme 
d'environ 100.000 francs. 

1!:n cc qui concerne le ser 
vice ties marchandises, on 
compte acquérir dr-s 1errai11s 
à concurrence de :fü0,000 fr. 
en YUP de do111w1· à la gare de 
formation 1111 déveluppemeut en 
rapport avec les besoins actuels 
du trafic. 

Les voies de l'aménagement tran 
sitoire sont établies eu partie. 
- ·1-1.,fiOO francs. 

2,S;iü.000 » 1 Les terrassements sont très avau 
cés et nue partie des voies sont 
posées. Les travaux pour la 
construction d'un viaduc en vue 
de la suppression d'un passage 
à ui l'eau de la route de Landen 
:1 Hannut sout en cours. - 
·J ,066,000 francs. 

:-l.77'.i,000 » 1 Les acquisitions de terrains sont 
sur le point d'èLre terminées. 
On poursuit les terrassements 
(Jour les nouvelles cours aux 
marchandtses prévues au quai 
de Fragnèe.-2,160,000 francs. 

900,000 » 1 Les travaux de construction d'un 
mur de soutènement sont en 
cours, ainsi que la pose des 
voies. - 424,000 francs. 

1,200,000 " 1 Une partie de i':1111énageme11t est 
réalisée; il reste à effectuer les 
travaux de voies el trottoirs 
du service des voyageurs, la 
remise aux locomotives, etc. - 
569,000 francs. 

3,,'i86,000 » 1 Les voies de la gare de Ionnutiou, 
eic., sont établies; il reste à 
exécuter celles de la remise aux 
locomotives r.1 la construction 
de celle-ci. - 972,000 francs. 

350,000 n I En cours- d'exécution. - 240,000 
francs. 

Eu -l!JI 1. 

Eu HIH. 

t<:11 1!111. 

E11 mu. 

En Hll2 

E11 HJl-1-. 

En -!!JI l 

Eu l!J13. 

Eu !Hl 1. 

En -1911. 
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Description très sommaire 

des travaux en cours. 

)l<)111311t 
de la 

dùpense totale 
prévue. 

f:tat actuel des travaux. 

O<'·pensc â foire 
pour leur acbèvernent. 

Epoque probable 
il laquelle les travaux 

seront terminés, 

Mo11ceau-lloux : Aménaóement de 
la station. 

Moutignies á Aco1.: Construction 
de la li~ne. 

Muyseu-Schaerheek-llal: Construc 
tion de la li~11e Cl élal,li~SCllll'IJI 
de la quadruplé voie entre Bru 
xelles (Q.-L.) et Ell.-rhl't'k (non 
compris les bâtiments cc les 
voies.) 

i'\eckcrspocl : Construction d'un 
poot sur la Dyle. 

Ncckers1,oel : lkml,l:tis pour for 
mer le terre-plein de la nouvelle 
gare aux marchandises. 

Osrende-qual: nt ise sou; toit du bàu 
meut d1•,; n-ceues, construction 
de halls avec partie ile raccorde 
ment aux ttouoirs cou verts. 

Pepinster : A111è11age1111:111 définitif 
de la station. 

ltoulers : A111énagcme11t 

Schoerhcdi : A111é11agc111e11t de la 
station. 

Schaerbeek : Dcplaccr11c11l d11 col 
lecteur tic l:i Villé de Uruxcllcs. 

Stavelot ~ ~hlrnédv . Co11s1 ruction 
de la liÏ;ut>. 

8,000,000 ,, Les travaux de rerrassements cil' 
la gare de Monceau sont termi 
nés, les voies principale« sont 
détournées; une partie des tra 
vaux de voies de la première 
phase sont exécutés. La con 
strucuon de la nouvelle remise 
aux locomotives a élé a1J!ingée. 
- 5,900,000 francs. 

2,46;i,000 )> 1 On poursuit les études t'l les 
acqnisitions de terrains. - 
1,766,000 francs. 

33,1()3,700 » 

:310,000 )) 

2fl7,000 " 

07':!,ö70 " 

·I ;160,000 " 

,W".l,800 » 

6.U\0,000 » 

H:;,ooo ,, 

·l.!i0:l)J8--i )> 

1 

Des travaux sont exé<:lll~S à con 
currenrc de ~-1/!00,000 fr~urs: 
il reste pour 1'11viro11 H,000,000 
Iraucs d1: terrains ~ acquérir ri 
de travaux á faire. 

En cours d'exécution. - 210,000 
fr:lllCS. 

Les instauaunns nécessaires à 
l'executlon des reruhluls par la 
mét hode de sédimentation se 
rooi u-rminés incessamment. - 
':!M ,000 francs. 

La plus gra11tl1) pR1·1i1! des ma,;011- 
nef'i(•s 1•1 dr-s charpc111es métal 
liques du bàtiment des n-ceues 
1-,;t achevée. - 372,670 francs. 

Les travaux d'un premier amèna 
gr-ment partiel sont terminés. 
On poursuit les acquisitious de 
terrains nécessaires pour le 
complément de I'arnénageuieut • 
- 600,000 francs. 

Une première amélioration vient 
d'ètre apportée à l'aménage 
meut. Uo ll0Ul'C3U projet plus 
vaste (nouvelles cours aux mar 
chandisr-s, quais de voyageurs, 
parc de voies de mann.uvros, 
etc.) sera réalisé en 1!Hl cl 
1912. - 338,000 francs. 

011 poursuit l'exécution des tra 
vaux préalables à l'aménage 
ment déûnitif du service des 
voyageurs. Ces travaux com 
portent : a) des terrassements, 
la construction d'aqueducs, de 
voies, ètc.; b) I'étabnssemem 
d'une nouvelle remise aux loco 
mouves, d'un hangar, etc., des 
tinés à remplacer les construc 
tious qui lie trouvent dans le 
nouveau périmètre du service 
des voyageurs et qul doivent être 
démolies. - 6,i40,000 fraocs. 

L!!S travaux sont fil cours · 
1.'i0,000 francs. 

Les travaux de terrassements et 
ri,· mar.1,1111Pri1•~ soul crunnn-u 
ces. -· -l,227,384 francs. 

F:11 ·191::1. 

En -10·13, le tronçon 
\ Vatcr111:tPI-M11ysrn 
pourra être livré i.t 
l'exploita Lion. 

Eu 191-1. 

Eu 19-11. 

E11 ·19-1-1. 

En -HH3. 

E11 -HH2. 

En Hll,l.. 

. E11 !Dl 1 

E11 !Dl':!. 

16 



no 

Description très sommaire 

iles travaux eu cnurx. 

llontam 
de l:i 

11,·i,euse total!' 
prévue. 

État actuel des travaux. 

Dépense á fui re 
pllur leur achèvement. 

Époque probable 
à laquelle les rravaur 

seront terrulués. 

St,•qwnich ; A111,··nage1or111 transi 
tuire. 

T:1111i111,s : A111,·•11:1~•·1111·1tl ,t,· la s!:1- 
tiou. 

Tri·ignes Am1·ua;.:,·nw11L 1!1' lai 
station. 

Vcrviers : Ë1:ohliss,·me11t tl'mw nou 
wlle ;{arc a vny:1geurs. 

Vir11m-Saint-M:ml: Amé11agen11•11t 
trausltoire. 

Walcourt à )bri,·mhourg: Travaux 
de m i,1: :, tlouh!e voh- t'l de 
détourm-rueut de l:1 lig11,~ ,•ntr,• 
1:t sla!i1)11 d,· S,·11zeill,•s 1•1 fa 
halle de ;:,i,•n\'illc-;,:11,I. 

\\'au,lrc ,\11ié11:i~l'nwnt dl' la 
station. 

War,•11H11e; Constructiou ,)'111111,m. 
w:111 b:'1 ! iu11'.11 t de~ recet re". 

\\'ecrd,· i1 M:ilim:s: I\Pli:n·nw11l ,,1 
mise :1 quatre mies de la li1;nc. 

Welke1ir:w:lt; Amén3~1•llll'lll défi 
nitif de la SlaliOlJ. 

Tra11sformali1111 du blnck sy.,11•m 
i1 vou- 0111",·rt,·, ,~u Moc a "'i" 
f1•rn1(•c sur dm:rM'S li~:u·s du 
réseau. ~ 

-171,325 )) 

:3;10,000 » 1 Les travaux sont très avancés et 
une p:irtit• des vnh•s nouvelles 
est eu service. - 90,000 francs. 

:,,200,000 » 1 Les terrassements et travaux de 
C(H!$ll'UCIÎOD d'un mur de sou 
lélll'ment sont eu cours rl'cxé 
cutiou. Les études pom· la 
construction du bàtiment des 
recettes se poursuivent. 
2,207,000 francs. 

·120,000 » Les terrassements sont exécutés 
en pnrrie, --1 i0,000 francs. 

-1,fi;,(),Q(}() " üu acbètetes terrains -1,600,000 
francs. 

88:{,000 ,, 1 Les travaux ont été commencés 
le 15 septembre fH!Q. 

2!!0.000 )> 1 On achète les ter1j,1ins. - 208,000 
Irancs , 

-118200 » 

1,330,000 » 

4,000,000 ll 

Tous les rerratus sont acquis. tes 
travaux ile la première phase, à 
concurrence de 62,500 francs, 
sont en cours d'exécution. - 
50,000 fraucs. 

Travaux ••n cours d'exécution. - 
83, 100 francs. 

Les travaux sont e11 cours d'exé 
c111io11. - H8,200 francs 

Les travaux óc remblais sont en 
cours d'cxécuuon. -1,300,000 
francs. 

Les travaux de: terrassements, 
11111rs de soutènement, ctc., à 
l'extrémtré vers llerbesthal, 
seront effectués eu partie en 
1911. - 2,828,000 francs. 

Les travaux sont en cours d'exé 
cution. - 37,000 francs. 

lin 191-1. 

En 191-1. 

En 19lL 

Eu t91;i 

E11 1911. 

En ·1913. 

Eu 191-J. 

En {!H'.!. 

En -1915. 

En HlH 



B. -- 'fr,11•(111,r /11)1/1' lesuuc!« des <ï't;dits s1n·na11.r ont 1;{(; 1·11t1;s, 

IH:~11~:\ ATION 

t res 5t)l))lll3Îl't" 

des rravaux l'i! cours. 

MO~Th!IT 

de la 

dé11t·ns~ totaie 

prl'VUC. 

DAn: ou rnn: 

du premier credit 

par· la Chambre. 

MOXTANT 

du 

p1·emier crédit. 

JJAn: or vore 

el moniaru 

des crédits supplé 

meutaires vntes, 

llOlllFICATIONS sun l't:Nlit:S. 

Montanl 

des prévisions 

nouveues 

et des crédits 
votés 

de ce cher 

~:ur AGTUf:I. Of:~ Tfl.\\'Al'X, 

Dépense à fair,! 

pour leur schèvemeur, 

Époque prohalllt> 

à laquelle 

Ic~ travaux 

~t't'<slOt. 1cr·minès. 

Jonction tlin·ctt> i1 lrruxel- 1 ;iG,000.000 » 
les de, p:Hl ics Nord el 
Sud du réseau des che- 
mins dt> fpr hl'l;.!l'S. 

Exr.culiou d,• la conv!'u 
lion ~n11dut• ,•nlre l'f~lal 
t'l la \'il1t, il,• llruxellus 
Pl rt•i;1ti,l'Ü la truusfor 
mauon du fJUarli1•r <le 
la Put ll'ri1• 1•1 de ~t•~ 
ahor.Is. 

Loi du ·IO mai Hl()() qui a 
accordé tl 11 ,·rPdi1 gloh31 
rit• ·10,000.00U dt• ïrnucs 
pour I'eusemble di•, tra· 
vaux d,, cnnstrucrion dr. 
lil(lll'S ll0UH:11,•s, rl'nmè 
n;\~,1HH1Ul di.'S ~a rvs dt~ 
Hruxr-lh-s ,,1 jonction 
Nord, ~litli ;11•c•c g;11·,\ 
Cèl\l r-ah-, 

)) ':16 :ioùl ·HJOH 
5,000,Q00 » 

24 m:ii 1906 
3,000,000 » 

':!,i mai 1906 
!î,000,000 )) 

18 llOl)l 19Qi 
a.000,000 » 

16 SPpt1>mhr1) ·1008 
8,000.000 )) 

17 :lOlll -l!lOfl 
4,000,000 ., 

-17 noi1l ·Hl09 
28,;i67.70-1- n 

:.?:'i mai 19l0 
4,000.000 n 

)l )) On poursuit les acqutsi 
lÎllllS d'lmmeubles Il a 
ètè d(•prnsc• dt' c,• clwr 
fr. °2•h93S,7~1 !)8 pour 
l',•xécut ion de la con 
\'c'nt \011 coneluo avec ln 
Villë rk lli'ux,,11,,.,, ril 
fr. :0,6:-l7,-t.':t7 :-m pour 
la jonction ,tirecrn à 
llrt1Xllll1•~ <hls parties 
:--.,wù et :,,.nd clt1 n-seau, 
,-oi\ 1'11 1011t l\.lS millions 
5ï6, 1 :H rr:1ncs 37 een 
lÏIIH'S, 

N. U. - Sur I•• ~n\dH de 
:!S,567,704 fr~ncs l'Otl! 
t'II 1909, Il a étt\ liquidé il 
ce jo11 r fr, 6.-l 80. 778 ·I 8 
•JUi sont comfris dans la 
sunuue d(• -:.0 millions 
!i87,427 trancs 3!) een 
lÏIJJ\lS cl-iu-ssus. 

En 1!li:î (1), 

(1. t.euc ilalc suppose que les enquëtcs préalables au décret d'utilité publique _soul régulièremfnl poursuivies par les admiuistratlcns communnlcs intéressées è! ,pic Ic liom·crncmen1 n'ép1•ou,·c p.~s 
d'epposuion ni d'emravcs dans la réalisation d~ ses projets, 

Le, travaux seront entamés en 1111 L 
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